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S.M le Roi réitère ses Hautes instructions pour que la question des mineurs
non accompagnés et en situation irrégulière soit définitivement réglée
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Driss Lachguar se réunit
avec Chakib Benmoussa 
et reçoit l’ambassadeur de 
la RP de Chine à Rabat

La direction de l’USFP, pré-
sidée par le Premier secrétaire,
Driss Lachguar, a tenu, hier au
siège central du parti à Rabat,
une réunion avec Chakib Ben-
moussa, président de la Com-
mission spéciale sur le modèle
de développement. 

La réunion devait porter sur
le dernier rapport de cette com-
mission que Chakib Benmoussa
a présenté récemment à S.M le
Roi Mohammed VI.

Le Premier secrétaire a éga-
lement  reçu, le même jour,
l’ambassadeur de la République
populaire de Chine à Rabat, Li
Changlin.

Nous y reviendrons dans
notre prochaine édition.

Tous les chefs d’inculpation, si lourds, si ab-
jects et si écœurants soient-ils n’ont pas
suffi pour que justice soit rendue à ses di-

zaines de victimes.
Indigne d’une justice qui se doit d’être indé-

pendante dans un pays qui ne peut se prétendre
démocratique sans le sacro-saint principe de sé-
paration des pouvoirs.

Le juge espagnol a donc jugé bon de fermer
les yeux sur les innombrables crimes du dé-
nommé Brahim Ghali alias, pour la besogne, Mo-
hammed Benbattouche.

De par sa décision, ledit juge a donné un
blanc-seing à un gouvernement coupable de faux
et d’usage de faux dans cette trop ridicule Ben-
battouchegate.

Micmacs et autres piteuses manigances ont bel
et bien été l’œuvre de responsables espagnols ; le
tout avec préméditation…

Et pour persister dans l’erreur et la bêtise, une
exfiltration sournoise est venue emboîter le pas à
un accueil qui se voulait en catimini.

Et dire que l’on cherche à nous faire croire
que c’était pour « raisons humaines » (sic). Que
dire alors  de ces milliers de Sahraouis retenus
contre  leur gré dans et sous le joug algéro-polisa-
rien, dans les camps de la honte, exposés qu’ils
sont à toutes les maladies et à une misère noire
pendant que leurs geôliers se partagent la manne
des aides censées leur être destinées ?

Bien malin, cependant, celui qui prétendrait
savoir quel genre de maladie a frappé le Ghali
Benbattouche en question. Même la porte-parole
du gouvernement espagnol s’est abstenue de ré-
pondre à une question à ce propos.

Secret d’Etat ? De quel Etat ? L’Espagne ou
l’Algérie ? Il n’y en a pas d’autre. Et cette péripétie
a démontré que la fantomatique république ma-

chin chouette… est plus fantomatique que jamais,
avec à sa tête «un chef» malfrat obligé de raser les
murs à l’aller comme au retour avant de rejoindre
le sol  algérien.

La même péripétie nous éclaire sur le rôle de
cette Algérie qui cherche désespérément à faire
croire qu’elle n’est pas partie prenante dans ce
conflit artificiel créé autour du Sahara marocain.

Après tout, Alger aurait bien pu épargner au
monde ce triste épisode en «soignant» son protégé
dans ses hôpitaux. Son président Abdelmjid Teb-
boune, pour ne pas le nommer, n’a-t-il pas déclaré,
sans sourciller, que son pays était jalousé pour son
trop performant système de santé qui compte
parmi les meilleurs au monde et le premier en
Afrique ?

C’était avant qu’il ne se fasse transporter vers
les hôpitaux berlinois. Warum ? (ou 3lach ?) Pour-
quoi donc ?

Séparation des pouvoirs à l’espagnole
En toute… Libé Par Mohamed Benarbia
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S.M le Roi réitère ses Hautes instructions pour
que la question des mineurs non accompagnés et
en situation irrégulière soit définitivement réglée

Sa Majesté le Roi Mohammed VI
a bien voulu réitérer ses Hautes
instructions aux ministres chargés
de l'Intérieur et des Affaires étran-

gères afin que la question des mineurs
marocains non accompagnés, se trouvant
en situation irrégulière dans certains pays
européens, soit définitivement réglée.

Un communiqué des ministères de
l’Intérieur et des Affaires étrangères, de la
Coopération africaine et des Marocains
résidant à l’étranger indique que le Sou-
verain avait souligné, à plusieurs reprises,
y compris à des chefs d'Etat étrangers,

l'engagement clair et ferme du Maroc à
accepter le retour des mineurs non ac-
compagnés dûment identifiés.

Des mécanismes de coopération ont
été mis en place à cet effet avec certains
pays, notamment la France et l'Espagne
et qui ont abouti au retour au Maroc de
plusieurs dizaines de mineurs, précise le
communiqué.

Les lenteurs constatées dans la
concrétisation de cette coopération sont
essentiellement liées à des blocages dus
aux procédures (administratives et judi-
ciaires) complexes dans certains pays eu-

ropéens, ajoute la même source, précisant
que le Maroc est le premier pays concerné
par certains cercles de la société civile,
voire des réseaux criminels, qui prennent
prétexte des conditions soi-disant pré-
caires des mineurs pour les instrumenta-
liser.

Le Maroc est disposé à collaborer,
comme il l'a toujours fait, avec les pays
européens et l'Union européenne (UE),
pour le règlement de cette question, pour-
suit le communiqué, relevant que le
Royaume espère que l'UE et les pays
concernés sauront dépasser les

contraintes procédurales pour faciliter
cette opération.

Le Maroc regrette à nouveau que la
question migratoire, y compris la question
des mineurs non accompagnés, soit utili-
sée comme alibi afin de contourner les
véritables causes de la crise politique ac-
tuelle avec l'Espagne dont les origines et
les fondements sont bien connus.

Les autorités marocaines se réservent
le droit d'apporter, au moment opportun,
les réponses appropriées aux accusations
infondées du gouvernement espagnol,
conclut le communiqué.

Oliver Varhelyi, 
commissaire européen
au Voisinage et 
à l’Elargissement
Nous poursuivrons
notre coopération
étroite avec le Royaume

"Je salue cette annonce importante du
Maroc aujourd'hui concernant la réadmis-
sion des mineurs non accompagnés", a dé-
claré Oliver Varhelyi, commissaire
européen au Voisinage et à l’Elargissement.

"Nous poursuivrons notre coopéra-
tion étroite avec le Maroc pour relever les
défis migratoires et faire progresser notre
partenariat bilatéral, dans l'intérêt mutuel",
a souligné le commissaire européen dans
une déclaration sur son compte Twitter.

Anna Fotyga, 
eurodéputée 
polonaise
Je salue la décision des
autorités marocaines 
de réadmettre tous les
mineurs non accompagnés
mais identifiés

L'eurodéputée polonaise Anna Fo-
tyga a salué, mercredi, la décision des
autorités marocaines de régler définiti-
vement la question des mineurs non ac-
compagnés en Europe.

«Je salue la décision des autorités
marocaines de réadmettre tous les mi-
neurs marocains non accompagnés
mais identifiés qui se trouvent illégale-
ment dans l'Union européenne », a af-
firmé la députée européenne dans une
déclaration sur Twitter.

Andrey Kovatchev,
député européen
Un pas positif dans 
la bonne direction

Le député européen Andrey Kovat-
chev s'est félicité, mardi, de la décision du
Royaume de régler définitivement la
question des mineurs marocains non ac-
compagnés se trouvant en situation irré-
gulière dans certains pays européens,
soulignant qu'il s'agit d'un "pas positif
dans la bonne direction" pour la coopé-
ration migratoire entre Rabat et Bruxelles.

"Une coopération étroite sur les défis
migratoires est dans l'intérêt mutuel de
l'UE et du Maroc. Il est crucial d'assurer
le retour en toute sécurité des enfants au
sein de leurs familles tout en sauvegar-
dant leurs droits en vertu du droit inter-
national. L'annonce du Maroc est un pas
positif  dans la bonne direction", a écrit
l'eurodéputé sur Twitter.

Ilhan Kyuchyuk, 
eurodéputé
Le Maroc confirme
son rôle crucial dans
le domaine migratoire

Le député européen Ilhan Kyu-
chyuk a souligné, mardi, que le
Royaume a confirmé son rôle "crucial"
dans le domaine migratoire après sa
décision de régler définitivement la
question des mineurs marocains non
accompagnés se trouvant en situation
irrégulière dans certains pays euro-
péens.

"Le Maroc confirme son rôle cru-
cial dans le domaine migratoire. Je
salue cette décision qui réglera la ques-
tion des mineurs marocains non ac-
compagnés en situation irrégulière
dans certains pays de l'UE", a indiqué
M. Kyuchyuk dans un tweet.
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Le dossier des mineurs ma-
rocains non accompagnés,
se trouvant en situation ir-
régulière dans certains pays

européens,  sera-t-il réglé une fois
pour toutes ? 

En effet, S.M le Roi Moham-
med VI a réitéré ses Hautes instruc-
tions aux ministres chargés de
l'Intérieur et des Affaires étrangères
afin que cette question soit définiti-
vement réglée. Dans un communi-
qué conjoint des deux
départements, il a été rappelé que le
Souverain «avait souligné, à plusieurs
reprises, y compris à des chefs d'Etat
étrangers, l'engagement clair et
ferme du Royaume du Maroc à ac-
cepter le retour des mineurs non ac-
compagnés dûment identifiés».

Des mécanismes de coopéra-
tion ont été mis en place à cet effet
avec certains pays, notamment la
France et l'Espagne et qui ont abouti
au retour au Maroc de plusieurs di-
zaines de mineurs, précise le com-
muniqué. «Les lenteurs constatées
dans la concrétisation de cette coo-
pération sont essentiellement liées à
des blocages dus aux procédures

(administratives et judiciaires) com-
plexes dans certains pays européens
», expliquent également les deux dé-
partements, ajoutant que le Maroc
est le premier pays concerné par cer-
tains cercles de la société civile, voire
même des réseaux criminels, qui
prennent prétexte des conditions
soi-disant précaires des mineurs
pour les instrumentaliser.

Qui sont ces mineurs ? Qu’en
est-il de leur nombre et de leur profil
? Quid de leur protection au niveau
des lois et législations marocaines et
européennes? Sont-ils vraiment pro-
tégés ? Et qu’en est-il des procé-
dures de leur retour vers leurs pays
d’origine ? 

Profils divers 
et atypiques 

Qui sont réellement ces mineurs
? Loin de l’image donnée par les mé-
dias étrangers les décrivant comme
des personnes livrées à elles-mêmes
ou prises en charge par des filières
clandestines, ne parlant souvent pas
un mot de langue étrangère, accros
à la «colle» et qui multiplient les lar-

cins et les agressions de plus en plus
violentes, Olivier Peyroux, socio-
logue, explique dans un entretien sur
les MNA en France dont des Maro-
cains, qu’il ne s’agit ni d’orphelins ni
d'enfants de la rue, mais plutôt d’en-
fants qui ont des attaches familiales,
dont certains savent lire et écrire. «Il
n’y a pas vraiment de profil type,
certains ont immigré pour trouver
du travail, d’autres après avoir été
marginalisés à cause du remariage
d’un de leurs parents, certains ont
imité des amis… La principale évo-
lution, c’est que, depuis deux ans, on
voit arriver des mineurs venus d’Al-
gérie ou de Tunisie alors qu’aupara-
vant, ils étaient tous originaires du
Maroc», précise Olivier Peyroux
dans un entretien avec le journal
français 20 minutes. 

Le sociologue a affirmé, par ail-
leurs, que la plupart des MNA s’en-
fuient des foyers dans lesquels ils
sont placés et refusent toute aide. Et
de préciser que certains jeunes s’en
sortent. «Ceux qui sont dans la rue
aujourd’hui ne sont pas ceux d’il y a
quatre ans. Certains sont repartis
comme ils sont venus sans qu’on

sache ce qu’ils font ni où ils sont au-
jourd’hui, mais d’autres se sont ré-
insérés », a-t-il indiqué. 

De son côté, la sociologue An-
gélina Etiemble a démontré dans un
rapport daté de 2002 et intitulé :
«Cartographie des mineurs isolés
étrangers en France», que le profil
type de MNA n’existe pas. En effet,
on trouve parmi ces mineurs «les
exilés» qui viennent de toutes les ré-
gions ravagées par la guerre et les
conflits ethniques ; «les mandatés»
dont le départ est incité, aidé, voire
organisé par leur famille (parents ou
proches), afin de travailler, d’envoyer
de l’argent, de poursuivre des études
ou d’apprendre un métier, l’objectif
secondaire peut être parfois de faire
venir plus tard le reste de la famille ;
«les exploités» par des trafiquants de
toutes sortes, parfois victimes de la
traite des êtres humains ; «les fu-
gueurs» qui ont quitté leur lieu de vie
(parents, famille élargie, orphelinat)
à cause des conflits ou de la maltrai-
tance ; «les errants» déjà en situation
d’errance dans leur pays d’origine
pour certains depuis longtemps
(plusieurs mois ou plusieurs années)

qui vivaient de la mendicité, de petits
emplois de fortune, de délinquance,
parfois de prostitution, et qui déci-
dent de venir en Europe dans l’es-
poir d’une vie meilleure ; «les
rejoignants» qui rejoignent un mem-
bre plus ou moins proche de leur fa-
mille installée en Europe.

Dans le cas d’un ascendant di-
rect, le but peut être un regroupe-
ment familial déguisé ; mais il peut
aussi s’agir d’un accueil beaucoup
plus aléatoire qui, au gré des condi-
tions d’accueil et/ou du hasard des
rencontres, isole le mineur ou le met
en danger.

Objet non-identifiable 

Qu’en est-il de leur nombre ? «
Il est indéfini puisqu’on est face à un
phénomène dynamique qui évolue
rapidement selon les flux migra-
toires. A rappeler qu’il est bien
connu dans le domaine de la migra-
tion irrégulière que les statistiques
manquent cruellement notamment
concernant certaines questions (tra-
fic humain, traite humaine,…).
Nous ne disposons que

LIBÉRATION JEUDI 3 JUIN 2021

Mineurs marocains non accompagnés
Qu’en est-il de leur nombre, de leur profil 

et de la procédure de leur rapatriement ?

La main tendue du Maroc

Actualité



4

de chiffres approximatifs
qui changent avec le temps », nous a
indiqué Said Machk, enseignant-
chercheur à l’université Sidi Moha-
med Ben Abdellah  de Fès.

Un constat que partage un rap-
port de l’ l’UNICEF datant de 2015
qui a conclu également que la migra-
tion des mineurs demeure  difficile à
chiffrer et les statistiques publiées ne
traduisent certainement pas la réalité,
l’ampleur, les tendances et le nombre
d’enfants réellement impliqués dans
cette situation.

Ces mineurs sont très mobiles,
empruntent souvent des voies offi-
cieuses et évitent le contact avec les
autorités au cours de leur périple mi-
gratoire, précise le document de
l’UNICEF. Cette dernière a affirmé
également qu’à l’heure actuelle, il
n’existe aucun système centralisé de
collecte ni de suivi des données
concernant les enfants marocains
qui traversent les frontières pour en-
trer en Europe ou circuler au sein de
l’espace européen. Souvent, de nom-
breux enfants migrants sont comp-
tabilisés plusieurs fois en Espagne
(parce qu’enregistrés dans diffé-
rentes régions autonomes). D’autant
plus que les expulsions et les rapa-
triements arbitraires ne sont pris en
compte par aucune source. De
même, le trafic d’enfants ne semble
faire l’objet d’aucun travail de col-
lecte de l’information.

Protection juridique 
des MNA

Quelle place occupent ces mi-
neurs dans le corpus juridique inter-
national ? « Il s’agit d’une catégorie
qui dispose d’une protection spéciale
dans le droit international. Elle est
d’abord protégée par la Convention
internationale des droits de l'enfant
(CIDE) et l’ensemble des disposi-
tions du droit international régissant
la question de la migration. Mais
dans le traitement de cette question,
on met en avant un critère commun
qui fait l’objet d’un consensus au ni-
veau international, à savoir, « l’intérêt
supérieur de l’enfant ». 

A souligner également que plu-
sieurs ONG et organismes interna-
tionaux  ont développé un certain
nombre de directives relatives parti-
culièrement au refoulement des en-
fants», nous a expliqué Said Machk.
Et de poursuivre : « Mais que veut
dire «intérêt supérieur de l’enfant » ?
Selon plusieurs juristes, cette notion
demeure floue et même la Conven-
tion relative aux droits de l’enfant
n’en donne pas de définition précise.
Même le Comité des droits de l’en-
fant n’a pas proposé de critères per-
mettant de juger de ce qui relève de
cet intérêt. Pourtant, la Convention
a veillé à renforcer la protection de
l’enfant en insistant sur la préserva-
tion de son bien-être et de son droit
de se développer dans un environ-
nement favorable à sa santé mentale
et physique.

Elle a également considéré l’ar-
ticle 3.1 relatif  à “l’intérêt supérieur
de l’enfant” comme l’un des quatre
principes incontournables pour ap-
pliquer la totalité des droits de la
Convention, sachant que ces quatre
articles sont liés. Ainsi, l’article 2 re-
latif  au droit à la non-discrimination
et l’article 6 se rapportant au droit à
la survie et au développement doi-
vent-ils être pris en considération
pour déterminer ce qui constitue
l’intérêt de l’enfant dans une situa-
tion donnée.

De plus, la prise en compte de
l’opinion de l’enfant (article 12) per-
met de soutenir le décideur dans
l’établissement de l’intérêt supérieur
de l’enfant. Les juristes tiennent,
néanmoins,  à préciser que le
concept d’« intérêt supérieur de l’en-
fant » renforce le statut de ce dernier
comme sujet de droit mais ne donne
en aucun cas le pouvoir décisionnel
à celui-ci ». 

Conditions de 
retour des MNA

Selon notre source, ces retours
doivent être volontaires et délibérés
et prendre en compte l’intérêt supé-
rieur de l’enfant. Ceci d’autant plus
que chaque cas doit être étudié dis-

tinctement des autres. Le retour de
ces mineurs pose également la ques-
tion du sort qui leur sera réservé une
fois arrivés au Maroc vu qu’il n’y a
pas de structures d’accueil adéquates
et aptes à les accueillir. « Du coup, la
question de garantir l’«intérêt supé-
rieur» de ces enfants se pose avec
acuité », a-t-elle souligné. Mais la vé-
ritable contrainte, selon cette même
source, demeure celle de l’identifica-
tion de ces mineurs. « Ce point a
souvent constitué le motif  d’un dés-
accord entre le Maroc et certains
pays de l’UE. En fait, Rabat a tou-
jours refusé de les accueillir sans vé-
rification de leurs identités.

Et pour cause, beaucoup de mi-
neurs algériens, tunisiens ou subsa-
hariens ont été identifiés par certains
pays européens comme Marocains
et refoulés vers le Maroc sur la base
de cette identification», a-t-elle expli-
qué. A ce propos, elle nous a indiqué
que la question du retour des mi-
neurs marocains non accompagnés
a été,  à plusieurs reprises,  traitée lors
des commissions mixtes (Commis-
sion maroco-espagnole et une autre
maroco-française)  et ce travail a per-
mis le retour de plusieurs mineurs au
Maroc.

«Lors de ces pourparlers, la po-
sition du Maroc a toujours été claire.
Il est pour l’accueil uniquement des
mineurs marocains qui ont été iden-
tifiés comme tels », nous a indiqué
Said Machk. Et de préciser : « Et s’il
y avait un problème, c’est du côté des
pays d’accueil qu’il faut voir. En
effet, ces pays sont obligés par le
droit international (CIDE, Conven-
tion de sauvegarde des droits de
l'Homme et des libertés fondamen-
tales, Convention du Conseil de
l'Europe sur la protection des en-
fants) à chercher le principe de l’in-
térêt supérieur de chaque enfant
dans chaque cas en prenant en
compte  le fait que les droits fonda-
mentaux de l’enfant soient respectés
(éducation, santé, nourriture,…).

Ces pays ont également un autre
problème en relation avec les méca-
nismes internes d’action  spécifiques
à chaque Etat en relation avec la pro-
tection de l’enfance. En effet, ces

derniers doivent respecter rigoureu-
sement certaines procédures admi-
nistratives et doivent traiter chaque
cas séparément des autres. Ce travail
empêche souvent le retour des mi-
neurs vers leurs pays d’origine ». 

Pseudo-protection 
internationale des MNA

Les MNA sont-ils vraiment pro-
tégés par les lois nationales et inter-
nationales? « Non », répond
l’UNICEF qui remet en cause l’effi-
cacité des instruments juridiques na-
tionaux et binationaux dédiés à la
protection de ces mineurs. Selon elle,
il n’existe aucun instrument législatif,
international ou régional, concernant
spécifiquement la migration des mi-
neurs non accompagnés. Seules les
conventions internationales sur les
droits de l’enfant, les réfugiés ou la
traite des êtres humains peuvent, di-
rectement ou indirectement, être ap-
pliquées pour encadrer les
mouvements forcés ou volontaires
des enfants, qu’ils soient accompa-
gnés ou non, précise un rapport de
l’UNICEF. Et même les accords
destinés à protéger ces mineurs res-
tent truffés de lacunes. C’est le cas à
titre d’exemple du Mémorandum
d’entente (ME) sur les migrants mi-
neurs non accompagnés ratifié le 23
décembre 2003 par le Maroc et l’Es-
pagne et qui s’est transformé en
2007 en accord binational. Pour plu-
sieurs observateurs, il s’agi bien d’un
texte motivé davantage par des inté-
rêts nationaux, notamment la sécu-
rité des frontières que par la volonté
de protéger ces mineurs. Effective-
ment, les quatre principes clés de la
Convention relative aux droits de
l’enfant, à savoir le meilleur intérêt
de l’enfant, le droit à la vie, à la survie
et au développement, la non-discri-
mination et le respect des opinions
de l’enfant,  n’y sont guère pris en
considération.

La loi 02-03 relative à l’entrée et
au séjour des étrangers au Royaume
du Maroc, à l’émigration et à l’immi-
gration irrégulière de 2003 reste éga-
lement ambiguë sur cette question.

Elle ne punit pas explicitement les
mineurs qui émigrent mais ne leur
réserve pas non plus de traitement
spécial. De fait, elle sanctionne
«l’émigration irrégulière» indépen-
damment de l’âge de l’auteur. En
s’appuyant sur le pouvoir discrétion-
naire que lui confère le Code de pro-
cédure pénale, le juge devrait
prendre la décision de ne pas enta-
mer des poursuites pour «émigration
irrégulière» à l’encontre d’un enfant,
s’il les juge contraires à son intérêt
supérieur.

La même loi ne contient pas non
plus de dispositions sur la réintégration
des mineurs migrants non accompa-
gnés, comme l’a observé le Comité des
droits de l’enfant suite au rapatriement
de nombreux enfants à partir de Sebta
et Mellilia. A cela s’ajoutent l’absence
de mécanismes et de directives sur le
traitement des enfants migrants et le
manque de formation et de sensibili-
sation des institutions concernées au
niveau local.

Un phénomène qui 
risque de perdurer

«Aujourd’hui, la balle est dans le
camp des pays européens qui doi-
vent évaluer l’intérêt supérieur de
l’enfant et savoir si celui-ci ne va pas
être bafoué du fait du  retour au
Maroc. Ce qui constitue une viola-
tion grave de la Convention interna-
tionale des droits de l’enfant », nous
a affirmé Said Mchak. Et de
conclure : « Du côté de Rabat, il n’y
a pas de problème. Il suffit que l’en-
fant soit marocain et que l’Etat d’ac-
cueil respecte ses engagements dans
le domaine de la protection de l’en-
fance.

Pourtant,  le phénomène de la
migration des MNA risque de per-
durer en dépit des programmes et
projets en la matière établis par les
différents départements ministériels,
tant que ses  causes structurelles res-
tent liées en grande partie à l’aban-
don et au redoublement scolaire, au
travail des enfants, à la pauvreté et à
l’exclusion sociale ».

Hassan Bentaleb
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Le président de la Commis-
sion spéciale sur le modèle
de développement

(CSMD), Chakib Benmoussa, a
présenté, mardi devant le Parle-
ment, les grandes lignes du rap-
port général relatif  au nouveau
modèle de développement
(NMD).

Lors de cette session, présidée
par les présidents des Chambres
des représentants et des conseil-
lers, Habib El Malki et Hakim
Benchamach respectivement, en
présence des organes des deux
Chambres, il a indiqué que cette
réunion intervient en application
des instructions de Sa Majesté le
Roi Mohammed VI concernant le
lancement du processus de pré-
sentation du rapport général sur
le nouveau modèle de développe-
ment à tous les acteurs politiques,
économiques, syndicaux et de la
société civile.

Oeuvrer à l'élaboration d'un
nouveau modèle de développe-
ment est un tremplin pour l'avan-
cement du projet sociétal, sous la
direction avisée de Sa Majesté le
Roi, de même qu'il s'agit d'une
pierre angulaire essentielle pour la
consolidation des valeurs de ci-
toyenneté responsable et effective,
le renforcement du sens d'appar-
tenance à la nation, la consécra-
tion de l'identité marocaine

historique et culturelle enracinée
et riche dans sa pluralité et la va-
lorisation des valeurs d'ouverture,
de dialogue et de modération qui
caractérisent le Maroc, a-t-il indi-
qué.

Chakib Benmoussa a en outre
relevé que l'approche adoptée par
la commission pour l'élaboration
de ce modèle repose sur les
contributions de toutes les parties
à travers des consultations et plu-
sieurs mécanismes interactifs tels
que des séances d'écoute, des
consultations, des visites sur le
terrain et des séances de discus-
sion avec des experts, y compris la
contribution du Parlement à tra-
vers des documents essentiels,
soulignant que la commission a
tenté de proposer un diagnostic
audacieux et objectif  qui exprime
les attentes de toutes les parties
concernées. Et d'ajouter que les
visions des citoyens, des partis po-
litiques, des organisations profes-
sionnelles, des partenaires sociaux
et des acteurs institutionnels
convergent vers la reconnaissance
des multiples acquis et capacités
du pays tandis que leurs attentes
sont principalement liées au pro-
grès social, à l'accès aux opportu-
nités économiques et à une "crise
de confiance" envers certaines
institutions et parmi les membres
de la société.

Ces attentes communes ambi-
tionnent de consacrer des services
publics efficaces à même d'assurer
l'égalité des chances et le renfor-
cement des capacités indivi-
duelles, de promouvoir une
économie nationale plus inclusive
créatrice d'opportunités écono-
miques et d'emplois de qualité en
phase avec la réalité économique
et sociale des territoires, de ren-
forcer l'état de droit et l'efficacité
de l'action publique et de morali-
ser la vie publique, a poursuivi le
président de la Commission spé-
ciale sur le modèle de développe-
ment du Maroc.

Il a, en outre, relevé que le rap-
port propose des principes pra-
tiques communs fondés sur une
approche basée sur les résultats et
les effets sur la vie du citoyen à
travers la consécration d'une cul-
ture de la performance et des ré-
sultats, et sur une approche
coordonnée et participative à tra-
vers la mobilisation de l'intelli-
gence collective afin d'augmenter
la capacité de mise en œuvre des
politiques publiques de manière
efficace.

Pour sa part, le président de la
Chambre des représentants a re-
levé que cette réunion s'inscrit
dans la série de rencontres tenues
par la commission avec les diffé-
rents acteurs nationaux et com-

munautaires dans le cadre de la
mise en œuvre des directives
Royales, notant que la présenta-
tion des conclusions du rapport
général sur le nouveau modèle de
développement au sein de l'insti-
tution parlementaire a de fortes
connotations symboliques.

L'institution parlementaire
était et restera un espace d'orien-
tation du débat public et de par-
tage d'idées et d'opinions, de
même qu'elle est l'incarnation de
la volonté populaire et de la dé-
mocratie représentative et partici-
pative dans ses diverses
dimensions et ramifications, a-t-il
assuré.

De même, Habib El Malki a
loué l'approche participative et
coopérative basée sur l'ouverture
adoptée par la commission, sa-
luant le contenu du rapport en
termes d'évaluation des condi-
tions économiques, sociales et au-
tres ainsi que la présentation d'une
vision prospective claire basée sur
des indicateurs scientifiques et
cognitifs pour diverses politiques
et programmes publics.

Il a également fait part de l'en-
gagement constant des compo-
santes du Parlement à adhérer à ce
nouveau chantier communautaire
sociétal sous la conduite de Sa
Majesté le Roi pour l'édification
du Maroc de demain.

Les grandes lignes du rapport sur le
NMD présentées devant le Parlement
Habib El Malki : Engagement constant à adhérer à ce nouveau chantier communautaire 
sociétal sous la conduite de Sa Majesté le Roi pour l'édification du Maroc de demain

Audiovisuel 
public

La Commission de l’en-
seignement, de la culture et
de la communication à la
Chambre des représentants, a
tenu mardi, une réunion
consacrée à la discussion de
"la stratégie du développe-
ment de l'audiovisuel public",
en présence du ministre de la
Culture, de la Jeunesse et des
Sports, Othmane El Fer-
daous.

En réponse aux interven-
tions des membres de la
commission, il a indiqué que
la restructuration du pôle au-
diovisuel public vise à tirer
vers le haut la qualité des pro-
ductions nationales afin
d'être à la hauteur des aspira-
tions des citoyens marocains.
La restructuration de ce pôle,
à travers la création d'un hol-
ding regroupant la Société
nationale de radiodiffusion et
de télévision (SNRT), "2M"
(SOREAD) et "Medi 1 TV",
constitue un chantier qui in-
téresse tous les Marocains et
requiert leur adhésion en les
associant à un débat sérieux
et responsable, ajoutant que
cette transformation ne sera
pas facile et exigera la contri-
bution de l'ensemble des ac-
teurs du secteur audiovisuel.

A ce propos, le ministre a
expliqué que ce chantier vise
la création d'un contenu ma-
rocain meilleur et la promo-
tion des médias de proximité
selon un plan bien défini,
tout en veillant à la préserva-
tion de l'identité de chaque
chaîne et à la création d'un
secteur privé fort en termes
de production et de chaînes.

S'agissant des sources de
financement de ce chantier,
Othmane El Ferdaous a sou-
ligné la nécessité d'adapter les
ressources aux cahiers de
charges, de chercher des
sources de financement no-
vatrices et de revoir la poli-
tique fiscale sectorielle.

En réponse à une ques-
tion sur l'omniprésence des
œuvres dramatiques étran-
gères sur les grilles de pro-
grammes de certaines
chaînes du pôle public, le mi-
nistre a insisté sur la nécessité
d'encourager les productions
nationales et d'améliorer leur
qualité afin d'être capables de
concurrencer celles étran-
gères.
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Le chef  des milices du Polisario, Brahim
Ghali, dont la présence en Espagne a

provoqué une crise majeure entre Madrid et
Rabat, a quitté l’Espagne dans la nuit à des-
tination de l’Algérie, indique l’agence AFP
en citant une source gouvernementale espa-
gnole. “Il est en Algérie”, a indiqué cette
source. Le ministère espagnol des Affaire
étrangères avait annoncé mardi soir que Bra-
him Ghali allait quitter l’Espagne depuis
l’aéroport de Pampelune, dans le Nord du
pays, mais sans préciser la destination de
l’appareil. Plus tôt dans la journée, Enaire,
gestionnaire national de la navigation aé-
rienne espagnole, avait indiqué à l’AFP
qu’un avion “civil” appartenant à l’”Etat”
algérien, provenant d’Alger et avec Logroño
pour destination, était entré mar*di dans
l’espace aérien espagnol et avait fait demi-
tour sur “ordre des contrôleurs aériens mi-
litaires”. Selon le média en ligne El
Confidencial, il comptait récupérer le leader
sahraoui pour le ramener en Algérie.

Les contrôleurs civils d’Enaire, précise
l’agence Europa Presse, ont reçu des ins-

tructions de leurs collègues militaires pour
informer l’avion en provenance d’Alger à
destination de Logroño qu’il ne pouvait pas
survoler l’espace aérien espagnol.

Enaire a exécuté les instructions reçues
et l’avion est revenu, selon les mêmes
sources du gestionnaire de la navigation aé-
rienne de l’Espagne.

La porte-parole de l’exécutif, María
Jesús Montero, avait déclaré auparavant
qu’elle n’était pas au courant qu’un avion re-
liant Alger à Logroño survolait l’espace aé-
rien espagnol.

Toutefois, elle a admis que lorsqu’il s’ac-
quitterait de ses obligations pour répondre
à la demande du magistrat de l’Audience na-
tionale, le dénommé Brahim Ghali pourrait
quitter l’Espagne. Le départ de Brahim
Ghali est intervenu après la décision d’un
juge espagnol - qui l’a entendu mardi dans
le cadre de deux plaintes le visant pour “tor-
tures” et “génocide” - de ne prendre aucune
mesure coercitive à son encontre alors que
les plaignants réclamaient la confiscation de
son passeport et sa détention provisoire.

Le chef du Polisario exfiltré d’Espagne 

Le Parti populaire (PP), principale
formation de l’opposition en Es-
pagne, a réclamé, mercredi, la «dé-

mission immédiate» de la ministre
espagnole des Affaires étrangères, Aran-
cha Gonzalez Laya, pour sa gestion «cala-
miteuse» de la crise avec le Maroc et pour
l’”aveuglement” dont elle a fait preuve qui
ont provoqué une crise diplomatique iné-
dite.

Le chef  des milices du Polisario est
entré en Espagne il y a un mois et demi
avec un «faux» passeport, a déploré le se-
crétaire général du PP Teodoro García
Egea, précisant que son départ a été géré
“à nouveau de la même manière”.

La ministre “doit démissionner pour la
gestion calamiteuse de cette affaire”, a in-

sisté M. Egea, assurant que le gouverne-
ment de Pedro Sanchez «a agi de manière
lamentable» parce qu’il «n’a pas géré avec
transparence » l’entrée et la sortie du dé-
nommé Brahim Ghali.

Le président du PP, Pablo Casado, a
qualifié, mardi, de “grande maladresse” la
décision du gouvernement espagnol d’au-
toriser l’entrée sous une “fausse identité”
du dénommé Brahim Ghali.

« A l’heure actuelle, ce qu’il faut faire,
c’est essayer d’intensifier les relations avec
le Maroc et de résoudre cette crise», avait
souligné M. Casado lors d’une rencontre
organisée par l’agence «Europa Press».

“Ces questions doivent être traitées
avec une grande rigueur et nous ne pou-
vons pas mentir”, a-t-il averti.

Le PP réclame la démission immédiate de la ministre espagnole
des AE pour sa gestion calamiteuse de la crise avec le Maroc

Les premières déclarations des
victimes de Brahim Ghali

Pablo Casado, président du Parti populaire espagnol

L’accueil de Brahim Ghali,
une grande maladresse du
gouvernement espagnol

Le président du Parti populaire espagnol (PP), principale formation
de l’opposition, Pablo Casado, a qualifié, mardi, de “grande maladresse”
la décision du gouvernement espagnol d’autoriser l’entrée sous une
“fausse identité” du chef  des milices du Polisario, le dénommé Brahim
Ghali. “A l’heure actuelle, ce qu’il faut faire, c’est essayer d’intensifier les
relations avec le Maroc et de résoudre cette crise”, a souligné M. Casado,
qui était l’invité d’une rencontre organisée par l’agence «Europa Press».
“Ces questions doivent être traitées avec une grande rigueur et nous ne
pouvons pas mentir”, a-t-il averti.

Suite au déclenchement de la crise avec le Maroc, le leader du PP a
indiqué avoir demandé au chef  du gouvernement, Pedro Sanchez, de
“faire tout son possible pour redresser” la situation sur la base d’une “po-
sition pragmatique”. Avec son attitude, le gouvernement espagnol met
en danger la politique migratoire, la coopération contre le terrorisme dji-
hadiste, le trafic de drogue et en matière de pêche et d’agriculture, a-t-il
ajouté.

Voici les premières déclarations des victimes suite à
la comparution, mardi devant l’Audience nationale es-
pagnole, de Brahim Ghali :

Fadel Breica (enlevé et torturé par le Polisario
entre le 18 juin et le 10 novembre 2019): 

“La comparution devant la justice de ce criminel de
guerre qui a torturé et assassiné des centaines de per-
sonnes est une victoire pour ses victimes qui réclament
que justice soit rendue.  

Le fait que le dénommé Brahim Ghali, responsable
de graves crimes pendant 50 ans, soit sur le banc des ac-
cusés constitue un pas en avant vers le rétablissement de
la justice.  Cette comparution n’est que le début d’un pro-
cès qui atteindra également les autres dirigeants de la
bande séparatiste du Polisario. Nous avons confiance en
l’indépendance de la justice espagnole qui prendra les
mesures adéquates pour que ce criminel réponde de ses
actes abjects”.

Pedro Ignacio Altamirano (victime de menaces
de mort proférées par le Polisario) : 

“La comparution du tortionnaire dénommé Brahim

Ghali n’est que le début pour rendre justice aux victimes
d’un groupe terroriste impliqué dans des actes de géno-
cide et de torture. 

Cette affaire doit ouvrir la voie au jugement des au-
tres criminels de la direction du Polisario qui sont les res-
ponsables des crimes commis contre les dissidents, mais
aussi contre la population installée dans les camps de
Tindouf  dans des conditions infrahumaines”.

Dahi Aguai (ancien détenu du Polisario) : 
“La comparution du chef  des milices du Polisario

pour la première fois devant la justice espagnole est une
bonne nouvelle pour les victimes de ce tortionnaire. 

Elle est le résultat de plusieurs années d’efforts
acharnés pour rendre justice aux victimes et jeter lumière
sur les graves crimes commis par ce repris de justice.

Il s’agit d’une évolution importante dans ce proces-
sus visant à faire connaître devant l’opinion publique et
la justice espagnoles le vrai visage de ce criminel. 

Nous avons confiance en l’indépendance de la jus-
tice espagnole pour que le dénommé Brahim Ghali soit
jugé”.
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Lorsque la pandémie de
Covid-19 a commencé en
mars 2020, l'Afghanistan
ne disposait que de 300
ventilateurs et de deux uni-

tés de soins intensifs. Les premiers mo-
dèles épidémiologiques prévoyaient que
le pays, avec une population d'environ
38 millions d'habitants, connaîtrait un
pic pouvant atteindre 520.000 cas et
3.900 décès par jour d'ici le début de
l'été. Face à la perspective de dix mil-
lions de cas en quelques mois, les tra-
vailleurs humanitaires et les
responsables gouvernementaux se sont
préparés à une catastrophe de santé pu-
blique.

Pour aider les décideurs à compren-
dre où concentrer leurs ressources limi-
tées, le Bureau des Nations unies pour
la coordination des affaires humani-
taires (OCHA) et la Fondation Rocke-
feller ont utilisé des données réelles
pour l'Afghanistan - y compris les taux
d'infection à la Covid-19 et l'emplace-
ment des établissements de santé - pour
projeter le nombre de cas, d'hospitali-
sations et de décès sur une période de
quatre semaines. Cette prévision plus
réaliste a aidé les autorités à se préparer
à un pic de cas et de décès qui s'est
avéré plus plat et plus tard que les autres
modèles ne le prévoyaient. La prévision
précise des besoins permet une réponse
humanitaire plus efficace.

Mais les modèles ne valent que par
les données sur lesquelles ils reposent.
Et, pour se préparer à la prochaine
crise, le monde doit obtenir et partager
de meilleures données.

Le principe directeur de notre mo-
dèle, que nous avons développé avec le

laboratoire de physique appliquée de
l'Université Johns Hopkins, était de
soutenir la prise de décision opération-
nelle à court terme pour protéger et
sauver plus de vies dans les crises hu-
manitaires. En plus de l'Afghanistan,
nous avons utilisé le modèle en Répu-
blique démocratique du Congo, en Irak,
en Somalie, au Soudan du Sud et au
Soudan. Nous avons inclus des don-
nées liées à la COVID-19 ajustées pour
la sous-déclaration, ainsi que des don-
nées sur les modèles de mobilité, les in-
frastructures de soins de santé et les
vulnérabilités sous-jacentes de la popu-
lation résultant de l'insécurité alimen-
taire ou de comorbidités médicales
telles que le diabète.

Notre expérience de la construction
d'un modèle prédictif  et son utilisation
par les responsables de la santé pu-
blique dans ces pays ont montré que
cette approche pouvait conduire à de
meilleurs résultats humanitaires. Mais
c'était aussi un rappel que d'importants
problèmes de données, concernant à la
fois les lacunes et la qualité, limitent la
viabilité et la précision de ces modèles
pour les pays les plus vulnérables du
monde. Par exemple, les données sur la
prévalence des maladies cardiovascu-
laires dataient de 4 à 7 ans dans plu-
sieurs pays pauvres et n'étaient pas du
tout disponibles pour le Soudan et le
Soudan du Sud.

À l'échelle mondiale, il nous
manque encore environ 50% des don-
nées nécessaires pour répondre effica-
cement dans les pays confrontés à des
urgences humanitaires. OCHA et la
Fondation Rockefeller coopèrent pour
fournir un aperçu précoce des crises,

pendant et au-delà de la pandémie de
Covid-19. Mais la réalisation du plein
potentiel de notre approche dépend des
contributions des autres.

Ainsi, alors que les gouvernements,
les banques de développement et les
principales agences humanitaires et de
développement réfléchissent à la pre-
mière année de la réponse à la pandé-
mie, ainsi qu'aux discussions lors des
récentes réunions de printemps de la
Banque mondiale, ils doivent reconnaî-
tre le rôle crucial que les données joue-
ront pour se remettre de cette situation.
Crise et prévenir les futures. Combler
les lacunes dans les données critiques
devrait être une priorité absolue pour
tous les acteurs humanitaires et de dé-
veloppement.

Les gouvernements, les organisa-
tions humanitaires et les banques régio-
nales de développement doivent donc
investir dans la collecte de données, les
infrastructures de partage de données
et les personnes qui gèrent ces proces-
sus. De même, ces parties prenantes
doivent devenir plus aptes à partager
leurs données de manière responsable
via des plateformes de données ou-
vertes et qui maintiennent des normes
d'interopérabilité rigoureuses.

Lorsque les données ne sont pas
disponibles, le secteur privé devrait dé-
velopper de nouvelles sources d'infor-
mations grâce à des méthodes
innovantes telles que l'utilisation de
données anonymes des médias sociaux
ou d'enregistrements d'appels pour
comprendre les schémas de mouve-
ment de la population. Le partage des
données, bien sûr, dépend de la
confiance. Le monde doit donc tenir

compte du récent appel de la Banque
mondiale en faveur d'un nouveau
contrat social pour les données basé sur
une valeur sociale et économique par-
tagée, des avantages équitables et en en-
courageant la confiance que les
données ne seront pas utilisées à mau-
vais escient par ceux qui les collectent.

Le système humanitaire mondial est
très efficace, mais les besoins d'au-
jourd'hui sont sans précédent. Un re-
cord de 235 millions de personnes dans
le monde, en hausse de près de 40% par
rapport à 2020, devrait avoir besoin
d'une aide et d'une protection humani-
taires cette année. La faim est en aug-
mentation, les déplacements internes
sont à leur plus haut niveau depuis des
décennies, les phénomènes météorolo-
giques violents sont plus fréquents et
les épidémies se multiplient. Pendant ce
temps, l'écart entre les besoins humani-
taires et le financement disponible pour
y répondre s'élargit.

Des données de haute qualité per-
mettent aux décideurs politiques
confrontés à des crises d'aligner des res-
sources limitées sur les besoins les plus
importants, et la pandémie de Covid-19
a mis en évidence le besoin d'en avoir
plus. Le monde doit prendre cette leçon
à cœur en investissant dans l'infrastruc-
ture de données et les capacités hu-
maines nécessaires pour anticiper les
crises, prévoir les besoins futurs et dé-
clencher des réponses plus tôt. Le re-
tour en vies sauvées serait énorme.

Par Mark Lowcock et Raj Shah
Mark Lowcock est sous-secrétaire général

des Nations unies aux affaires humanitaires.
Raj Shah est président de la 

Fondation Rockefeller.
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Le plus dur semble désormais
passé. Pourtant, comme le
craignaient bon  nombre

d’analystes et conjoncturistes au plus
fort de la crise sanitaire due à la
Covid-19, les répercussions auraient
été beaucoup plus graves si le Maroc
n’avait pas pris certaines initiatives et
dispositions . 

C’est au fond ce que nous rap-
pelle la note d’orientation politique,
«Impact de la crise Covid-19 sur l’em-
ploi et les TPME au Maroc», produite
conjointement par la Banque afri-
caine de développement (BAD) et
l’Organisation internationale du tra-
vail (OIT) et rendue publique récem-
ment.

En effet, selon les deux institu-
tions, les mesures d’indemnisation
des travailleurs prises par le gouver-
nement et les facilités accordées aux
TPME ont limité la casse. 

Dans ce sens, elles ont «contribué
à préserver 71% des emplois mena-
cés à la suite du premier confine-
ment», souligne-t-on dans cette note
initiée par la plateforme entrepreneu-
riale «Souk At-Tanmia», soutenue par
la Banque panafricaine, avec un fi-
nancement du Programme de parte-
nariat dano-arabe (DAPP).

Dans leur note, qui dresse un
bilan de la crise et trace les perspec-
tives d’une relance inclusive, la BAD
et l’OIT relèvent également que «ces
efforts ont aussi permis d’éviter une
décélération plus importante de la
croissance du PIB, avec une baisse
supplémentaire d’environ six points
de pourcentage».

En effet, «les décisions rapides
des autorités marocaines ont atténué
les conséquences économiques et so-
ciales de la crise», soulignent-elles
dans ledit document affirmant que les
résultats du modèle de simulation uti-
lisé pour cette étude démontrent l’ef-
fet amortisseur du soutien public.

Bien que touché de plein fouet
par la pandémie de Covid-19, à l’ins-
tar d’autres pays du monde, le Maroc
a ainsi tant bien que mal amorti le
choc de la crise sur l’emploi. Il est ce-
pendant important de rappeler que le
marché de l’emploi était déjà mal en
point bien avant l’arrivée de cette

crise.
Il faut toutefois noter qu’en 2020,

la crise a entraîné la perte de 432.000
emplois contre une création de
165.000 postes en 2019 selon des
chiffres publiés par le Haut-commis-
sariat au plan (HCP) au début de l’an-
née en cours.

Dans un rapport sur le marché
du travail en 2020, l’institution pu-
blique indique que cette perte a
concerné aussi bien le milieu rural
(295.000) que le milieu urbain
(137.000) et tous les secteurs d’acti-
vité économique.

Ont particulièrement été tou-
chés : le  secteur des services qui a
perdu 107.000 postes, celui de l’agri-
culture, forêt et pêche (273.000), celui
de l’industrie y compris l’artisanat
(37.000) ainsi que celui des BTP
(9.000).

En plus des pertes, la crise a pro-
voqué une hausse de la précarité de
l’emploi, en particulier chez les
jeunes, les femmes et les populations
les plus vulnérables que le marché de
l’emploi n’a cessé de malmener de-
puis des années, comme le montrent
les statistiques du HCP.  

La Banque africaine et l’OIT sou-
lignent également dans leur note une
baisse de 26% du volume horaire tra-
vaillé par semaine. Ce qui équivaut à
près de deux millions d’emplois.

Soulignons en outre que les
TPME, qui concentrent 73% des em-
plois, ont été particulièrement affec-
tées par la crise. Comme le relève la
note, «près de 80% d’entre elles ont
accusé une baisse de plus de 15% de
leur chiffre d’affaires, conséquence du
premier confinement».

Mais comme pour l’emploi, les
TPME marocaines faisaient face à
des difficultés d’accès au financement
avant la crise : elles ne recevaient que
15,6% du total des crédits bancaires
et se caractérisent par un faible niveau
de qualification qui limite les gains de
productivité. A ce propos, la BAD et
l’OIT reconnaissent que des avancées
ont été réalisées «dans le cadre du

plan de relance économique pour fa-
ciliter notamment l’accès au finance-
ment des entreprises et renforcer le
socle de protection sociale». 

Dans leur note, qui s’appuie sur
les résultats des outils de simulation
macroéconomique et de données
d’enquêtes portant sur 300 TPME du
Maroc,  les deux institutions revien-
nent sur les importants progrès du
programme «Intelaka» relatif  au dé-
ploiement d’instruments financiers
adaptés aux besoins des TPME et sur
ses objectifs à court terme. 

Le document préconise, à cet
effet, le renforcement, à court terme,
des dispositifs d’accompagnement
technique destinés aux entrepreneurs.
Il appelle notamment à adopter une
vision holistique et intégrée de la pro-
motion de l’entrepreneuriat et des
TPME afin de lever les contraintes
structurelles. 

Si la prédominance du secteur in-
formel concerne 81% des TPME et
60% des emplois du secteur privé, il
faut ajouter une autre réalité à ces ob-
servations. C’est que près de deux
tiers des salariés ne disposent pas de
couverture sociale.

Soulignons que la note reprend
les conclusions d’une consultation
nationale organisée en distanciel à la
fin de 2020. Cette rencontre a réuni
près de 70 participants issus d’orga-
nismes nationaux et d’institutions de
développement.

Alain Bouithy

Les mesures des pouvoirs publics ont amorti
le choc de la crise sur l’emploi et la croissance

GCAM réalise un
RNPG de 131 MDH
au premier 
trimestre

Le Groupe Crédit Agricole du
Maroc (GCAM) a clôturé le

premier trimestre 2021 avec un ré-
sultat net part du Groupe (RNPG)
de 131 millions de dirhams
(MDH), contre 28 MDH durant la
même période un an auparavant.
Le résultat net consolidé, lui, s’est
établi à 123 MDH, indique le
groupe bancaire dans un commu-
niqué sur ses résultats financiers,
notant que le résultat net social
s’est élevé à 103 MDH, en progres-
sion de 54% par rapport au T1-
2020.

Ces hausses, aussi bien au ni-
veau consolidé que social, “relè-
vent essentiellement de l’impact de
la contribution exceptionnelle de la
banque au Fonds de soutien de la
Covid-19 sur le résultat net du pre-
mier trimestre 2020”, explique la
même source. Concernant le pro-
duit net bancaire (PNB), il a aug-
menté de 12% à 940 MDH, suite à
une croissance de la marge d’inté-
rêts et à des gains sur opérations de
marché. Le PNB social a affiché,
lui, une hausse de 11,3% sous l’ef-
fet de la bonne tenue de la marge
d’intérêts et des activités de mar-
ché, rapporte la MAP.

“En anticipation des risques
futurs, le groupe a constaté des
provisions au niveau des comptes
consolidés à hauteur de 140 MDH
au titre du +Forward looking+”,
fait savoir le communiqué. Au ni-
veau des comptes sociaux, le
GCAM a renforcé les provisions
pour risques généraux en les por-
tant à 1,4 milliard de dirhams
(MMDH), soit 1,7% de l’encours
sain des crédits à la clientèle.

L’encours des crédits distribués
au terme du premier trimestre s’est
chiffré à 91,5 MMDH, en progres-
sion de 6,5%. Le groupe réaffirme
sa mobilisation pour le finance-
ment de l’économie et consolide
son engagement envers le monde
rural, les agriculteurs et les agro-in-
dustriels.

Il ne cesse de renouveler la
gamme de produits et de services
qu’il propose à sa clientèle de pré-
dilection, notamment celle relevant
des différentes filières agricoles,
afin de répondre au mieux aux be-
soins exprimés lors des réunions-
débats que la banque a organisé
durant le premier trimestre 2021.

S’agissant de l’épargne collec-
tée, elle s’est établie à 91,9 MMDH
à fin mars 2021, en hausse de
11,2%, sous les effets de l’évolu-
tion des ressources à vue de 15% à
41 MMDH.

Le premier trimestre de cette
année a été aussi marqué par l’inté-
gration des sociétés CAM Cour-
tage et Immovert du périmètre de
consolidation du Groupe.

Les mesures 
d’indemnisation
des travailleurs 
et les facilités 
accordées aux
TPME ont 
préservé 71% 
des emplois

“

L’Office national des che-
mins de fer (ONCF) a réalisé, au
titre du premier trimestre 2021,
un chiffre d’affaires (CA) de 813
millions de dirhams (MDH), en
baisse de 8% par rapport à la
même période un an aupara-
vant.

Cette baisse est due essen-
tiellement à l’impact de la crise
sanitaire, explique l’entreprise
dans un communiqué sur ses in-
dicateurs d’activité du 1er tri-
mestre 2021. Les produits de
trafic ont atteint, pour leur part,
726 MDH durant le premier tri-
mestre 2021 contre 794 MDH à

la même période de l’année pré-
cédente, soit une baisse limitée
de 8,6%, grâce à la résilience des
activités marchandises et phos-
phates (+3%), fait savoir la
même source. 

Au 31 mars 2021, les inves-
tissements de l’ONCF se sont li-
mités à l’achèvement des
opérations en cours, et aux pro-
jets de maintien de la sécurité et
de la qualité de service, rapporte
la MAP. Quant à l’endettement
net, il s’est stabilisé à 44 milliards
de dirhams (MMDH).

Pour ce qui est du nombre
de voyageurs transportés à fin

mars dernier, il a enregistré une
baisse de 19% par rapport à la
même période de l’année 2020,
durant laquelle l’Office avait dé-
marré sur un rythme de crois-
sance très satisfaisant.

Le transport de marchan-
dises est resté pratiquement au
même niveau de volume trans-
porté à la même période en
2020, fait savoir l’Office, ajou-
tant que le transport des phos-
phates a enregistré une hausse
de 13% en volume durant le
premier trimestre 2021 par rap-
port à la même période une
année auparavant.

L’ONCF enregistre une baisse de son chiffre d’affaires 
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Une trentaine d’auto-entre-
preneurs et d’investisseurs
marocains et étrangers ont

effectué, du 28 au 30 mai, une visite
de prospection à Dakhla, en vue de
découvrir les attraits touristiques et
socio-économiques exceptionnels
qu’offre cette région.

Ainsi, les acteurs économiques
et chefs d’entreprise se sont réunis,
trois jours durant dans la perle du
Sud, à l’occasion de la 2ème édition
des week-ends de prospection des
opportunités d’investissement, pour
s’informer des offres d’affaires dans
la région.

A cette occasion, ils ont débattu
des opportunités d’investissements
et d’affaires dans différents secteurs
productifs de la région, tels que le
tourisme, l’agro-industrie, la valori-
sation des produits de la mer, l’aqua-
culture, les services et commerces et
les énergies renouvelables, rapporte
la MAP. D’après les organisateurs de

cet évènement, la région de Dakhla-
Oued Eddahab, de par les multiples
opportunités d’investissement
qu’elle présente et les infrastructures
modernes dont elle dispose, consti-
tue une plateforme idoine pour les
entreprises souhaitant se développer
et conquérir de nouveaux marchés.

Dans une déclaration à la MAP,
le directeur du CRI de Dakhla-Oued
Eddahab, Mounir Houari, a noté
que l’objectif  de cette visite est de
présenter aux hommes d’affaires
marocains et étrangers les potentia-
lités économiques et les atouts de la
région, notant qu’une analyse secto-
rielle et des indicateurs actualisés sur
plusieurs secteurs ont été présentés
à cette occasion.

La perle du Sud connaît un en-
gouement de la part des investis-
seurs marocains et étrangers vu les
projets structurant dans la région, a
indiqué M.Houari, citant à cet égard
le port Dakhla Atlantique, les zones
de distribution et de commerce à Bir
Gandouz et El Guerguarat et le pro-
jet de dessalement de l’eau de mer
pour irriguer 5.000 hectares de
terres agricoles, ainsi que le parc éo-
lien de 900 MW pour alimenter des
serveurs dédiés aux technologies
blockchain.

Par ailleurs, il a informé les in-
vestisseurs potentiels des délais de
traitement de projets d’investisse-
ment et des procédures d’instruc-
tion et de validation des dossiers
d’investissements, ainsi que du rôle
du CRI en matière d’accompagne-
ment d’investissement.

De son côté, le président de
l’Association Nord-Sud Action,
Omar El Alaoui Balrhiti, a indiqué
que cette visite constitue une occa-
sion pour faire du réseautage,
construire des partenariats et iden-
tifier de nouveaux marchés.

A travers cette visite de prospec-
tion, “nous souhaitons faire connaî-
tre les potentialités et atouts de la
région et drainer davantage d’inves-
tissements en matière de tourisme
d’agriculture et d’énergies renouve-
lables”, a expliqué M. Balrhiti.

De même, il a fait savoir que
trois jours durant, les investisseurs
ont tenu des rencontres de networ-
king et des workshops avec les chefs
des services extérieurs, supervisés
par les cadres du Centre régional

d’investissement (CRI) pour identi-
fier les opportunités d’investisse-
ment dans plusieurs secteurs
productifs. Pour leur part, les inves-
tisseurs marocains et étrangers ont
fait part du grand intérêt qu’ils por-
tent à cette région et de leur souhait
de contribuer à la dynamique éco-
nomique locale, en saisissant les dif-
férentes opportunités
d’investissements, en se félicitant de
la disposition du CRI à leur offrir
l’assistance, le soutien et l’accompa-
gnement pour leurs projets d’inves-
tissement.

Ce week-end de prospection des
opportunités d’affaires à Dakhla a
été aussi marqué par des visites d’en-
treprises et de sites permettant de
constater de visu les projets phares

de la région.
Initiés par le Centre régional

d’investissement (CRI) sous l’égide
du Conseil régional de Dakhla-
Oued Eddahab, “les week-ends de
prospection à Dakhla” constituent
un événement dédié à l’exploration
des opportunités d’investissement,
en vue de donner un nouvel élan à
la dynamique de développement
que connaît la région.

Cette manifestation, qui a été or-
ganisée en partenariat avec l’Asso-
ciation “Nord Sud Action” et avec
l’appui de l’agence du Sud, ambi-
tionne de contribuer aux efforts vi-
sant à faire de Dakhla un hub
économique régional et un trait
d’union entre le Maroc et sa profon-
deur africaine. 

Des investisseurs marocains et étrangers explorent
les potentialités économiques à Dakhla

La prime de risque du marché ac-
tions marocain calculée par son-

dage auprès des investisseurs de la
Bourse s’est établie à 5,6% en mai
2021, contre 6,1% en septembre 2020,
selon Attijari Global Research (AGR).

Ainsi, l’exigence de rentabilité an-
nuelle des investisseurs envers le mar-
ché actions s’est située à un plus bas
historique de 8% et ce, pour un hori-
zon de placement supérieur à 5 ans, in-
dique la filiale d’Attijariwafa Bank
dans la 18ème édition de son trimes-
triel “AGR Prime de risque”.

L’approche par sondage semble la
plus adaptée au marché boursier ma-
rocain puisque celle-ci fait l’objet d’un
consensus des différents acteurs, sou-
ligne AGR, relevant que cette mé-

thode tient compte de plusieurs as-
pects qualitatifs qui sont négligés par
les autres approches.

Il s’agit notamment de l’impact du
contexte local et international sur
l’aversion au risque des investisseurs
opérant sur le marché financier, d’un
contexte de taux historiquement bas
et qui perdure depuis 2015 et du
manque d’opportunités d’arbitrage en
matière de placement au niveau local,
explique la société de recherche, rap-
porte la MAP.

La prime de risque prospective,
s’est établie, pour sa part, à 5,9%, en
repli de 0,6 point, fait observer AGR,
notant que ce résultat tient compte de
la révision à la hausse de ses prévisions
de croissance de la cote sur 2021-2023.

Selon les estimations d’AGR, le
taux de croissance annuel moyen
(TCAM) des profits récurrents des so-
ciétés cotées croîtrait de 10,9% sur
cette période. A horizon long terme,
la filiale d’Attijariwafa Bank retient un
TCAM de 4% justifié par la maturité
croissante des grandes capitalisations.

S’agissant de la prime de risque
historique, elle a enregistré une hausse
de 1,9 points à 5,8%, fait savoir AGR,
attribuant cette hausse à l’évolution de
la rentabilité moyenne de l’indice Masi
sur un horizon de 15 ans, de 8,7% à
10,5%.

Sur la même période, le rendement
moyen des bons de trésor 10 ans res-
sort à 4,7% contre 4,8% en septembre
2020, ajoute ladite note.

Repli de la prime de risque du marché actions en mai dernier

Le résultat net part du groupe (RNPG) Bank Of  Africa
(BOA) s’est établi à 443 millions de dirhams (MDH) au titre
du premier trimestre de 2021, en hausse de 261% par rapport
à la même période une année auparavant.

Hors impact du don Covid-19 constaté l’année dernière, la
progression du RNPG ressort à 30%, indique BOA dans un
communiqué sur ses indicateurs trimestriels.

Le résultat net s’est chiffré à 520 MDH à fin mars 2021,
contre 186 MDH au T1-2020. Hors impact du don Covid-19,
il affiche une hausse de 29%.  En ce qui concerne le produit
net bancaire (PNB) consolidé, il a augmenté de 11% à plus de
3,46 milliards de dirhams (MMDH), fait savoir le groupe, no-
tant que les revenus de la Banque SA ont progressé de 18%,

après une année 2020 marquée par l’impact de la crise sanitaire
avec notamment un recul du marché boursier de 20% au 31
mars 2020. Le premier trimestre a été marqué par la bonne per-
formance du résultat sur opérations de marché ainsi que par la
bonne tenue du Core Business, ajoute BOA, faisant état de la
hausse de 6% de la marge d’intérêts consolidée et de +3% en
social. Le résultat brut d’exploitation a enregistré, quant à lui,
une progression de 29% en consolidé et de 32% en social sous
l’effet combiné de l’évolution à deux chiffres du PNB consolidé
et social, la stabilisation des frais généraux consolidés et la maî-
trise des charges en social (+3%). S’agissant du coût du risque,
il a augmenté de 50% à 753 MDH en consolidé et de +26% à
344 MDH en social.

Le RNPG du groupe BOA s’envole de 261% au premier trimestre
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Les gagnants du concours “Printemps de la nouvelle” dévoilés
Les gagnants du concours de la

manifestation littéraire phare de la ré-
gion Dakhla-Oued Eddahab “prin-
temps de la nouvelle” ont été primés
récemment à Dakhla. Selon la Direc-
tion régionale de la Culture de

Dakhla Oued-Eddahab, ce
concours a permis de recevoir des
contributions littéraires d’une valeur
exceptionnelle à même de refléter la
présence qualitative de nombre de
jeunes talents de différentes régions du
royaume et de l’étranger.

Ce concours culturel s’assigne pour
objectifs d’encourager la créativité lit-
téraire dans la région de Dakhla-Oued
Eddahab, en promouvant la
conscience littéraire et en renforçant
l’appréciation à sa juste valeur de la di-
mension esthétique des différents
genres littéraires et artistiques.

A l’issue de cette manifestation cul-
turelle, des prix ont été remis aux dif-
férents gagnants dans cette
compétition aux catégories “Junior” et
“Senior”.

Ainsi, dans la catégorie “Junior”, le
premier prix est revenu à Yassine Sebar

pour sa nouvelle “rêve réalisé”, le 2éme
prix à Khadija Ait Boulmane pour sa
contribution “livre maudit”, alors que
la 3éme distinction a été décernée ex-
æquo à Oumaima Alhilali pour sa nou-
velle intitulée “l’enfance perdue” et
Youssra Habibi “égarés à l’ère de la
mondialisation”.

Concernant la catégorie “Senior”,
le premier prix a été décerné à Faycal
Mithak pour sa nouvelle intitulée
“Bourgeoisie de l’amour”, tandis que
le 2éme prix est revenu à Abdelatif  As-
sekouat “Voie raccourcie” et la troi-
sième place a été attribuée ex-æquo à
Abdaziz Soumane “Danse avec la mé-
moire”, et Mohamed Salem Oulhssen
“Amour dans le cimetière”.

Le jury de cette édition a été com-
posé de Abdelouehd Kafih (écrivain et
conteur de Fkih Ben Salah), Anas Mo-
hamed Said (conteur de Tanger), Latifa
Baka (écrivaine et critique de cinéma
d’Agadir), Khalid Elkharaz (critique
d’Ait Melloul) et Younes Ouali (cri-
tique de Midelt, du Réseau de lecture
au Maroc), ainsi que le journaliste et
poète, Ahmed Al Ahdi.

Le chercheur El Mostafa El Moudni, auteur du livre
“Orbites des sciences de l’éducation: Enseignement de l’art”,
explique dans un entretien accordé à la MAP la contribu-
tion des arts au processus de l’enseignement et les moyens de
promouvoir l’enseignement de cette discipline au Maroc.

Dans quelle mesure l’éducation artis-
tique contribue-t-elle au façonnement d’une
personnalité équilibrée et à la promotion des
valeurs du respect d’autrui et de diversité cul-
turelle? 

Tout d’abord, l’éducation artistique peut être
définie en tant qu’un ensemble d’activités péda-
gogiques à contenu artistique favorisant la trans-
mission de savoirs techniques et artistiques et des
valeurs à l’apprenant. L’objectif  étant de dévelop-
per son esprit, son bagage émotionnel, son sens
du mouvement, ainsi que sa sensibilité
artistique/esthétique. Cette discipline englobe
tous les arts et formes d’expression, tels que la
composition, les arts visuels, l’expression corpo-
relle, le théâtre, la musique et la danse.

Selon la théorie du psychologue américain
John Dewey, il y a un besoin urgent de développer
le sens esthétique ainsi que le goût artistique de
l’être humain et d’établir des normes dans le do-
maine du jugement esthétique. Ces enseigne-
ments sont ceux qui développent la sensibilité
artistique/esthétique envers diverses formes d’ex-

pression et de perception visuelle, auditive et sen-
sorielle. Une personne au goût raffiné sera sans
aucun doute porteuse des valeurs de respect, de
coexistence avec l’autre et de l’acceptation de la
différence, compte tenu des outils du jugement
dont elle est dotée. L’enseignement des arts est
d’une grande importance dans la formation de la
personnalité de l’apprenant et le développement
du sens. Il joue aussi un rôle incontestable dans la
diffusion de l’esprit d’ouverture, l’acceptation du
pluralisme culturel, la réalisation de la complé-
mentarité au sein d’une personnalité équilibrée en
la dotant de mécanismes de conscience positive
et la consécration de la culture de coexistence hu-
maine.

Comment évaluez-vous l’utilisation des
arts dans le processus d’éducation et d’ap-
prentissage dans les établissements d’ensei-
gnement au Maroc? 

Beaucoup de ceux qui ont travaillé sur le sujet
de la relation entre l’art, l’éducation et la formation
humaine en général conviennent - malheureuse-
ment - du fait que notre système éducatif  n’ac-
corde pas encore un grand intérêt à ce matériel
éducatif  et de formation, en particulier au niveau
de la pratique au sein des établissements d’ensei-
gnement. 

Par exemple, la suspension de l’enseignement

de l’art dans les centres de formation des ensei-
gnants et la fermeture des filières des arts plas-
tiques et d’éducation musicale en compensant
avec les activités de certains clubs artistiques dans
les grandes villes a privé de nombreux apprenants
de leur droit à une formation créative et artistique
qui contribue au développement intégré de la per-
sonnalité dans son ensemble.

Ce rétropédalage, qui porte un coup dur à la
démocratisation de l’éducation, est bien visible si
l’on suit le parcours historique de l’enseignement
de l’art. En effet, la durée consacrée à la matière
et aux cours pratiques a été réduite, ce qui consti-
tue un point négatif  pour le projet éducatif  et un
frein au processus d’ouverture souhaité dans le
champs de l’éducation dans notre pays. Il s’agit là
d’une chose à laquelle le ministère en charge de
l’éducation et de la formation doit prêter attention
et qu’il faut traiter Aussi, le manque d’intérêt pour
les études esthétiques, en général, et pour leur as-
pect pédagogique, en particulier, a consacré l’ab-
sence de goût et du sens esthétique. Ce
comportement est palpable dans notre vie quoti-
dienne et son impact est visible au niveau de la re-
cherche scientifique.

Que proposez vous pour promouvoir
l’enseignement et l’emploi des arts et de
l’éducation esthétique au sein des établisse-

ments d’enseignement? 
L’éducation artistique et esthétique est d’une

importance fondamentale à l’heure actuelle car
elle concerne l’éducation visuelle et plastique et
toutes les méthodes d’expression théâtrale, phy-
sique et musicale. C’est le pilier et la base de l’éco-
nomie artistique et créative.

Si le capital humain et culturel est la principale
richesse du pays, la capacité à mobiliser les com-
pétences, les connaissances, le savoir-faire et les
compétences personnelles en est le principal fac-
teur de croissance et de développement. Par
conséquent, il est difficile d’isoler l’éducation ar-
tistique, en tant que contributeur fondamental à
l’apprentissage, du reste des autres composantes
éducatives. Pour promouvoir l’éducation artistique
au niveau de notre système éducatif, il faut s’atta-
quer aux représentations fausses et négatives de
l’éducation artistique et de son utilité, sensibiliser
à l’importance de l’éducation artistique dans le dé-
veloppement de la pensée créative et sensibiliser
au besoin de la société pour les industries cultu-
relles et artistiques en tant que pilier du dévelop-
pement économique. Nous demandons
également que l’enseignement des matières artis-
tiques soit obligatoire au moins pour les niveaux
élémentaires et de rétablir les filières artistiques
dans les centres de formation des professeurs.
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Taylor Swift

C’est son premier rôle au cinéma depuis Cats en 2019. Taylor
Swift sera à l’affiche du prochain film de David O. Russell, réa-
lisateur de Happyness Therapy, American Bluff, oscarisé pour
Fighter.

Selon le Hollywood Reporter, la chanteuse y jouera au côté
d’Anya Taylor-Joy, la jeune actrice révélée par la série Netflix Le
Jeu de la dame, Margot Robbie, Timothy Olyphant - tous deux
acteurs dans Once upon a time in Hollywood - Christian Bale,
John David Washington et Matthias Schoenaerts. 

C’est le premier film de David O. Russell depuis Joy en 2015,
avec Jennifer Lawrence, une de ses actrices fétiches, mais on ne
connaît pas encore le titre du film.

Taylor Swift, qui enchaîne les albums, tout en réenregistrant
ses anciens disques, a très peu joué au cinéma. Outre son rôle
de Bombalurina, dans la comédie musicale Cats, énorme flop,
la chanteuse a fait une apparition dans la comédie romantique
Valentine’s day en 2010, et dans The Giver, en 2014.

Art & culture

Adix jours de la très attendue
deuxième partie de la série

Lupin, Omar Sy était invité mardi au
micro de France Inter. L’acteur est
notamment revenu sur sa lettre ou-
verte publiée l’an dernier dans L’Obs,
qui dénonçait les violences policières
après la mort de George Floyd aux
Etats-Unis.

“Je ne regrette pas la lettre et mes
propos, je regrette les réactions
qu’elle a provoqué”, a indiqué l’ac-
teur. “Les gens n’ont pas voulu com-
prendre ce que j’ai dit, et je ne suis
pas responsable de la manière dont
les gens vont réagir. Ce que je dis, je
le dis parce que je le pense, compris
ou pas”, a-t-il ajouté.

Omar Sy regrette que “tout soit
mis en opposition”. “Pourquoi on ne
peut pas dire qu’il y a des policiers ra-
cistes?”, a-t-il demandé. “Ca ne veut
pas dire que la police est raciste.
Quand je dis qu’il y a des policiers qui
sont racistes, je ne dis pas que toute
la police est raciste, ni que je suis
contre la police. Je ne suis pas contre
la police. Et je ne dis pas que la police
est violente, je dis qu’il y a de la vio-
lence dans la police”, a-t-il ajouté.

“De toute façon, on le voit bien,
il y a de la violence dans notre
monde, en France, dans notre so-
ciété, de partout. Tous les jours, on
voit une nouvelle atrocité”, a-t-il
poursuivi. “Quand je vois que des

policiers ont été tués, vous pensez
que ça me fait plaisir, que je vais être
content? C’est de la folie, de penser
ça”, a-t-il précisé. Et de marteler :  “Il
y a beacoup d’injustice et moi, je suis
pour la justice. J’ai appris à m’indi-
gner, et ça qui fait de moi un Fran-
çais”.

Rappelons que le 11 juin courant,
Omar Sy sera de retour sur avec la
suite de Lupin. Visionnée par 76 mil-
lions de foyers à travers le monde,
cette adaptation moderne de l’oeuvre
de Maurice Leblanc est devenue la
série la plus vue sur Netflix au pre-
mier semestre, devant The Winx
Saga, Qui a tué Sara ? et Ginny &
Georgia.

Omar Sy: Je ne suis pas
contre la police
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abrite la 2ème

Rencontre de 

poésie et d’art

plastique”

La ville de Tétouan a abrité, lundi soir, les acti-
vités de la deuxième édition de la Rencontre
“Poésie et art plastique”, organisée par la Mai-

son de la poésie de Tétouan, en partenariat avec
l’Institut national des Beaux-arts (INBA), avec le
soutien du ministère de la Culture, de la jeunesse et
des sports, et du département de la Culture de l’Emi-
rat de Sharjah.

Cette manifestation, tenue à la galerie Mekki
Mghara, a connu la participation d’éminents poètes,
artistes et critiques d’art, qui ont marqué de leur em-
preinte la scène artistique et culturelle avec des pro-
ductions et des créations distinguées, en l’occurrence
Chafik Zekkari, Aziz Azghay, Boujoumaâ El Aoufi,
Azzedine Bourka, Hassan Chair, Fatima Zahra Sghir
et Ahmed Mjidou.  Cet événement annuel vient
s’ajouter à une série de festivals et de rencontres cul-
turelles et littéraires qui se tiennent à la ville de la
Colombe blanche, afin de promouvoir les différentes
expressions artistiques, picturales et verbales, et
d’examiner les interrelations entre la créativité poé-
tique et celle en art plastique.

Dans une déclaration à la MAP, le directeur de
la Maison de la poésie, Mokhlis Sghir, a souligné que
cet événement culturel et artistique, qui porte le nom
de l’un des pionniers du mouvement d’art plastique
au Maroc, Mekki Mghara, constitue une occasion
pour rendre hommage à cet artiste hors-pair, et
consolider un partenariat fort et solide entre la Mai-
son de la poésie et l’INBA, estimant que la poésie et
l’art plastique jouent le même rôle en matière de pro-
motion des valeurs humaines et du goût artistique
du public.

La tenue de cette rencontre, a-t-il poursuivi, vient
consacrer la ferme conviction des artistes et des
poètes quant au rôle important que jouent actuelle-
ment la poésie et l’art plastique, dans la mesure où
ils constituent un moyen d’exprimer les émotions et
les sensations, de transporter le public vers d’autres
mondes, et de critiquer les déficiences sociales.

Pour sa part, le directeur de l’INBA, Mehdi
Zouak, a affirmé que cette rencontre consolide le
partenariat entre le ministère de la Culture, de la jeu-
nesse et des sports, et le département de la Culture

de l’Emirat de Sharjah, et représente un moment
culturel et créatif  qui mêle poésie et art plastique,
notant que ce partenariat a été couronné par la créa-
tion du “Club de la poésie et des arts” au sein de
l’Institut, qui vise à permettre aux étudiants de bé-
néficier d’ateliers ouverts dans plusieurs domaines
artistiques, dont ceux de la poésie, de la musique et
du théâtre, à même de renforcer leur ouverture sur
de nouveaux espaces créatifs autres que les arts vi-
suels.

Les participants ont, à cet égard, présenté des té-
moignages et des études critiques sur le degré d’in-
fluence des oeuvres d’art plastique contemporain sur
les poètes et leur ouverture à de multiples cultures
visuelles, et abordé les œuvres des pionniers du mou-
vement d’art plastique et des générations suivantes,
qui ont créé un dialogue poétique et plastique, pro-
duisant des moments artistiques mémorables, à tra-
vers des expositions et des rencontres conjointes,
ainsi que la publication de recueils, où le poème est
accompagné de dessins. 

Mehdi Ouassat

El Mostafa El Moudni : L’enseignement des arts est primordial 
dans la formation de la personnalité de l’apprenant 



Bouil lon

Les gagnants du concours “Printemps de la nouvelle” dévoilés
Les gagnants du concours de la

manifestation littéraire phare de la ré-
gion Dakhla-Oued Eddahab “prin-
temps de la nouvelle” ont été primés
récemment à Dakhla. Selon la Direc-
tion régionale de la Culture de

Dakhla Oued-Eddahab, ce
concours a permis de recevoir des
contributions littéraires d’une valeur
exceptionnelle à même de refléter la
présence qualitative de nombre de
jeunes talents de différentes régions du
royaume et de l’étranger.

Ce concours culturel s’assigne pour
objectifs d’encourager la créativité lit-
téraire dans la région de Dakhla-Oued
Eddahab, en promouvant la
conscience littéraire et en renforçant
l’appréciation à sa juste valeur de la di-
mension esthétique des différents
genres littéraires et artistiques.

A l’issue de cette manifestation cul-
turelle, des prix ont été remis aux dif-
férents gagnants dans cette
compétition aux catégories “Junior” et
“Senior”.

Ainsi, dans la catégorie “Junior”, le
premier prix est revenu à Yassine Sebar

pour sa nouvelle “rêve réalisé”, le 2éme
prix à Khadija Ait Boulmane pour sa
contribution “livre maudit”, alors que
la 3éme distinction a été décernée ex-
æquo à Oumaima Alhilali pour sa nou-
velle intitulée “l’enfance perdue” et
Youssra Habibi “égarés à l’ère de la
mondialisation”.

Concernant la catégorie “Senior”,
le premier prix a été décerné à Faycal
Mithak pour sa nouvelle intitulée
“Bourgeoisie de l’amour”, tandis que
le 2éme prix est revenu à Abdelatif  As-
sekouat “Voie raccourcie” et la troi-
sième place a été attribuée ex-æquo à
Abdaziz Soumane “Danse avec la mé-
moire”, et Mohamed Salem Oulhssen
“Amour dans le cimetière”.

Le jury de cette édition a été com-
posé de Abdelouehd Kafih (écrivain et
conteur de Fkih Ben Salah), Anas Mo-
hamed Said (conteur de Tanger), Latifa
Baka (écrivaine et critique de cinéma
d’Agadir), Khalid Elkharaz (critique
d’Ait Melloul) et Younes Ouali (cri-
tique de Midelt, du Réseau de lecture
au Maroc), ainsi que le journaliste et
poète, Ahmed Al Ahdi.

Le chercheur El Mostafa El Moudni, auteur du livre
“Orbites des sciences de l’éducation: Enseignement de l’art”,
explique dans un entretien accordé à la MAP la contribu-
tion des arts au processus de l’enseignement et les moyens de
promouvoir l’enseignement de cette discipline au Maroc.

Dans quelle mesure l’éducation artis-
tique contribue-t-elle au façonnement d’une
personnalité équilibrée et à la promotion des
valeurs du respect d’autrui et de diversité cul-
turelle? 

Tout d’abord, l’éducation artistique peut être
définie en tant qu’un ensemble d’activités péda-
gogiques à contenu artistique favorisant la trans-
mission de savoirs techniques et artistiques et des
valeurs à l’apprenant. L’objectif  étant de dévelop-
per son esprit, son bagage émotionnel, son sens
du mouvement, ainsi que sa sensibilité
artistique/esthétique. Cette discipline englobe
tous les arts et formes d’expression, tels que la
composition, les arts visuels, l’expression corpo-
relle, le théâtre, la musique et la danse.

Selon la théorie du psychologue américain
John Dewey, il y a un besoin urgent de développer
le sens esthétique ainsi que le goût artistique de
l’être humain et d’établir des normes dans le do-
maine du jugement esthétique. Ces enseigne-
ments sont ceux qui développent la sensibilité
artistique/esthétique envers diverses formes d’ex-

pression et de perception visuelle, auditive et sen-
sorielle. Une personne au goût raffiné sera sans
aucun doute porteuse des valeurs de respect, de
coexistence avec l’autre et de l’acceptation de la
différence, compte tenu des outils du jugement
dont elle est dotée. L’enseignement des arts est
d’une grande importance dans la formation de la
personnalité de l’apprenant et le développement
du sens. Il joue aussi un rôle incontestable dans la
diffusion de l’esprit d’ouverture, l’acceptation du
pluralisme culturel, la réalisation de la complé-
mentarité au sein d’une personnalité équilibrée en
la dotant de mécanismes de conscience positive
et la consécration de la culture de coexistence hu-
maine.

Comment évaluez-vous l’utilisation des
arts dans le processus d’éducation et d’ap-
prentissage dans les établissements d’ensei-
gnement au Maroc? 

Beaucoup de ceux qui ont travaillé sur le sujet
de la relation entre l’art, l’éducation et la formation
humaine en général conviennent - malheureuse-
ment - du fait que notre système éducatif  n’ac-
corde pas encore un grand intérêt à ce matériel
éducatif  et de formation, en particulier au niveau
de la pratique au sein des établissements d’ensei-
gnement. 

Par exemple, la suspension de l’enseignement

de l’art dans les centres de formation des ensei-
gnants et la fermeture des filières des arts plas-
tiques et d’éducation musicale en compensant
avec les activités de certains clubs artistiques dans
les grandes villes a privé de nombreux apprenants
de leur droit à une formation créative et artistique
qui contribue au développement intégré de la per-
sonnalité dans son ensemble.

Ce rétropédalage, qui porte un coup dur à la
démocratisation de l’éducation, est bien visible si
l’on suit le parcours historique de l’enseignement
de l’art. En effet, la durée consacrée à la matière
et aux cours pratiques a été réduite, ce qui consti-
tue un point négatif  pour le projet éducatif  et un
frein au processus d’ouverture souhaité dans le
champs de l’éducation dans notre pays. Il s’agit là
d’une chose à laquelle le ministère en charge de
l’éducation et de la formation doit prêter attention
et qu’il faut traiter Aussi, le manque d’intérêt pour
les études esthétiques, en général, et pour leur as-
pect pédagogique, en particulier, a consacré l’ab-
sence de goût et du sens esthétique. Ce
comportement est palpable dans notre vie quoti-
dienne et son impact est visible au niveau de la re-
cherche scientifique.

Que proposez vous pour promouvoir
l’enseignement et l’emploi des arts et de
l’éducation esthétique au sein des établisse-

ments d’enseignement? 
L’éducation artistique et esthétique est d’une

importance fondamentale à l’heure actuelle car
elle concerne l’éducation visuelle et plastique et
toutes les méthodes d’expression théâtrale, phy-
sique et musicale. C’est le pilier et la base de l’éco-
nomie artistique et créative.

Si le capital humain et culturel est la principale
richesse du pays, la capacité à mobiliser les com-
pétences, les connaissances, le savoir-faire et les
compétences personnelles en est le principal fac-
teur de croissance et de développement. Par
conséquent, il est difficile d’isoler l’éducation ar-
tistique, en tant que contributeur fondamental à
l’apprentissage, du reste des autres composantes
éducatives. Pour promouvoir l’éducation artistique
au niveau de notre système éducatif, il faut s’atta-
quer aux représentations fausses et négatives de
l’éducation artistique et de son utilité, sensibiliser
à l’importance de l’éducation artistique dans le dé-
veloppement de la pensée créative et sensibiliser
au besoin de la société pour les industries cultu-
relles et artistiques en tant que pilier du dévelop-
pement économique. Nous demandons
également que l’enseignement des matières artis-
tiques soit obligatoire au moins pour les niveaux
élémentaires et de rétablir les filières artistiques
dans les centres de formation des professeurs.
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Taylor Swift

C’est son premier rôle au cinéma depuis Cats en 2019. Taylor
Swift sera à l’affiche du prochain film de David O. Russell, réa-
lisateur de Happyness Therapy, American Bluff, oscarisé pour
Fighter.

Selon le Hollywood Reporter, la chanteuse y jouera au côté
d’Anya Taylor-Joy, la jeune actrice révélée par la série Netflix Le
Jeu de la dame, Margot Robbie, Timothy Olyphant - tous deux
acteurs dans Once upon a time in Hollywood - Christian Bale,
John David Washington et Matthias Schoenaerts. 

C’est le premier film de David O. Russell depuis Joy en 2015,
avec Jennifer Lawrence, une de ses actrices fétiches, mais on ne
connaît pas encore le titre du film.

Taylor Swift, qui enchaîne les albums, tout en réenregistrant
ses anciens disques, a très peu joué au cinéma. Outre son rôle
de Bombalurina, dans la comédie musicale Cats, énorme flop,
la chanteuse a fait une apparition dans la comédie romantique
Valentine’s day en 2010, et dans The Giver, en 2014.

Art & culture

Adix jours de la très attendue
deuxième partie de la série

Lupin, Omar Sy était invité mardi au
micro de France Inter. L’acteur est
notamment revenu sur sa lettre ou-
verte publiée l’an dernier dans L’Obs,
qui dénonçait les violences policières
après la mort de George Floyd aux
Etats-Unis.

“Je ne regrette pas la lettre et mes
propos, je regrette les réactions
qu’elle a provoqué”, a indiqué l’ac-
teur. “Les gens n’ont pas voulu com-
prendre ce que j’ai dit, et je ne suis
pas responsable de la manière dont
les gens vont réagir. Ce que je dis, je
le dis parce que je le pense, compris
ou pas”, a-t-il ajouté.

Omar Sy regrette que “tout soit
mis en opposition”. “Pourquoi on ne
peut pas dire qu’il y a des policiers ra-
cistes?”, a-t-il demandé. “Ca ne veut
pas dire que la police est raciste.
Quand je dis qu’il y a des policiers qui
sont racistes, je ne dis pas que toute
la police est raciste, ni que je suis
contre la police. Je ne suis pas contre
la police. Et je ne dis pas que la police
est violente, je dis qu’il y a de la vio-
lence dans la police”, a-t-il ajouté.

“De toute façon, on le voit bien,
il y a de la violence dans notre
monde, en France, dans notre so-
ciété, de partout. Tous les jours, on
voit une nouvelle atrocité”, a-t-il
poursuivi. “Quand je vois que des

policiers ont été tués, vous pensez
que ça me fait plaisir, que je vais être
content? C’est de la folie, de penser
ça”, a-t-il précisé. Et de marteler :  “Il
y a beacoup d’injustice et moi, je suis
pour la justice. J’ai appris à m’indi-
gner, et ça qui fait de moi un Fran-
çais”.

Rappelons que le 11 juin courant,
Omar Sy sera de retour sur avec la
suite de Lupin. Visionnée par 76 mil-
lions de foyers à travers le monde,
cette adaptation moderne de l’oeuvre
de Maurice Leblanc est devenue la
série la plus vue sur Netflix au pre-
mier semestre, devant The Winx
Saga, Qui a tué Sara ? et Ginny &
Georgia.

Omar Sy: Je ne suis pas
contre la police
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plastique”

La ville de Tétouan a abrité, lundi soir, les acti-
vités de la deuxième édition de la Rencontre
“Poésie et art plastique”, organisée par la Mai-

son de la poésie de Tétouan, en partenariat avec
l’Institut national des Beaux-arts (INBA), avec le
soutien du ministère de la Culture, de la jeunesse et
des sports, et du département de la Culture de l’Emi-
rat de Sharjah.

Cette manifestation, tenue à la galerie Mekki
Mghara, a connu la participation d’éminents poètes,
artistes et critiques d’art, qui ont marqué de leur em-
preinte la scène artistique et culturelle avec des pro-
ductions et des créations distinguées, en l’occurrence
Chafik Zekkari, Aziz Azghay, Boujoumaâ El Aoufi,
Azzedine Bourka, Hassan Chair, Fatima Zahra Sghir
et Ahmed Mjidou.  Cet événement annuel vient
s’ajouter à une série de festivals et de rencontres cul-
turelles et littéraires qui se tiennent à la ville de la
Colombe blanche, afin de promouvoir les différentes
expressions artistiques, picturales et verbales, et
d’examiner les interrelations entre la créativité poé-
tique et celle en art plastique.

Dans une déclaration à la MAP, le directeur de
la Maison de la poésie, Mokhlis Sghir, a souligné que
cet événement culturel et artistique, qui porte le nom
de l’un des pionniers du mouvement d’art plastique
au Maroc, Mekki Mghara, constitue une occasion
pour rendre hommage à cet artiste hors-pair, et
consolider un partenariat fort et solide entre la Mai-
son de la poésie et l’INBA, estimant que la poésie et
l’art plastique jouent le même rôle en matière de pro-
motion des valeurs humaines et du goût artistique
du public.

La tenue de cette rencontre, a-t-il poursuivi, vient
consacrer la ferme conviction des artistes et des
poètes quant au rôle important que jouent actuelle-
ment la poésie et l’art plastique, dans la mesure où
ils constituent un moyen d’exprimer les émotions et
les sensations, de transporter le public vers d’autres
mondes, et de critiquer les déficiences sociales.

Pour sa part, le directeur de l’INBA, Mehdi
Zouak, a affirmé que cette rencontre consolide le
partenariat entre le ministère de la Culture, de la jeu-
nesse et des sports, et le département de la Culture

de l’Emirat de Sharjah, et représente un moment
culturel et créatif  qui mêle poésie et art plastique,
notant que ce partenariat a été couronné par la créa-
tion du “Club de la poésie et des arts” au sein de
l’Institut, qui vise à permettre aux étudiants de bé-
néficier d’ateliers ouverts dans plusieurs domaines
artistiques, dont ceux de la poésie, de la musique et
du théâtre, à même de renforcer leur ouverture sur
de nouveaux espaces créatifs autres que les arts vi-
suels.

Les participants ont, à cet égard, présenté des té-
moignages et des études critiques sur le degré d’in-
fluence des oeuvres d’art plastique contemporain sur
les poètes et leur ouverture à de multiples cultures
visuelles, et abordé les œuvres des pionniers du mou-
vement d’art plastique et des générations suivantes,
qui ont créé un dialogue poétique et plastique, pro-
duisant des moments artistiques mémorables, à tra-
vers des expositions et des rencontres conjointes,
ainsi que la publication de recueils, où le poème est
accompagné de dessins. 

Mehdi Ouassat

El Mostafa El Moudni : L’enseignement des arts est primordial 
dans la formation de la personnalité de l’apprenant 



Epuisés par de longues
heures de garde, mal rému-
nérés, traumatisés, les méde-
cins indiens sur le front de

la bataille contre le coronavirus crai-
gnent en permanence pour leur propre
vie et celle de leur famille. "Nous
sommes surchargés de travail, stressés
et très effrayés", confie à l'AFP Radha
Jain, médecin à New Delhi, capitale in-
dienne.

Depuis le début avril, le Covid-19
a emporté au moins 165.000 vies en
Inde, pays de 1,3 milliard d'habitants,
qui abrite certaines des villes les plus
densément peuplées du monde.

Les médecins paient un lourd tri-
but dans cette crise sanitaire sans pré-

cédent. Plus de 1.200 d'entre eux ont
succombé au Covid depuis le début de
la pandémie, dont plus de 500 ces deux
derniers mois, selon les chiffres de l'As-
sociation médicale indienne. Si l'épidé-
mie semble s'apaiser, quelque 3.000
personnes meurent encore chaque jour
du Covid-19 et le système de santé reste
soumis à une forte pression.

Officiant en banlieue de Delhi, le
docteur Deependra Garg sait combien
la situation est devenue catastrophique.
son épouse Anubha, 48 ans, elle-même
médecin et dûment vaccinée, a
contracté le Covid-19 en avril. Son trai-
tement avait débuté à leur domicile,
mais son état s'étant aggravé, il a dû se
battre, en même temps que tant d'au-

tres, pour la faire admettre dans un hô-
pital, comme la plupart, saturé.

C'est dans un hôpital situé à
quelque 200 kilomètres de chez eux
que sa femme a pu finalement être ad-
mise mais elle est décédée deux se-
maines plus tard, laissant derrière elle
une fille de 12 ans. "Nous sommes sur
le front 24 heures sur 24, 7 jours sur 7.
Nous sommes exposés à une charge vi-
rale élevée, mais nous devons continuer
à travailler contre vents et marées car
nous avons choisi cette profession", ex-
plique le docteur Garg, "nous n'avons
pas le choix".

La pandémie a mis en évidence les
faiblesses structurelles du système de
santé indien, notamment dans les hô-

pitaux publics mal équipés, sous finan-
cés. Le gouvernement indien consacre
moins de 2% du PIB aux soins de
santé, l'un des taux les plus bas au
monde.

À mesure que la deuxième vague
épidémique se propageait, les rapports
d'hôpitaux se multipliaient pour faire
état du manque de personnel, de ma-
lades couchés à même le sol ou à plu-
sieurs dans les lits, les familles à leur
chevet portant de simples masques de
coton.

L'Inde, troisième puissance écono-
mique d'Asie, sixième au niveau mon-
dial, ne comptait que 0,8 médecin pour
1.000 habitants en 2017, soit une situa-
tion équivalente à celle de l'Irak, selon

des données de la Banque mondiale. Le
Brésil et les États-Unis, les deux autres
pays les plus endeuillés par le virus, en
dénombraient respectivement 2,2 et
2,6.

Selon un rapport antérieur à la pan-
démie de l'institut américain Center for
Disease Dynamics, Economics and
Policy, le secteur de la santé indien
manquait d'au moins 600.000 médecins
et deux millions d'infirmières.

Il a fallu faire appel à du personnel
junior et aux étudiants en dernière
année de médecine qui ont parfois tra-
vaillé 24 heures sur 24, raconte le doc-
teur Shekhar Kumar, dans un hôpital
privé de l'État de l'Uttar Pradesh
(nord).

Par rapport à la vague de l'an der-
nier, "cette fois, les malades ont besoin
d'être hospitalisés plus longtemps, ce
qui augmente la charge incombant au
personnel de santé", souligne le docteur
Kumar. C'est la catastrophe quand l'un
d'eux est à son tour contaminé, ajoute-
t-il.

Nombre de médecins se disent en
outre traumatisés d'avoir dû choisir qui
sauver en priorité, en raison des pénu-
ries de médicaments et d'oxygène.
"Cette situation a changé la vie des mé-
decins", déclare à l'AFP Ravikant
Singh, fondateur d'une organisation ca-
ritative qui aide à ériger des hôpitaux de
campagne. "Le pire étant(...) que nous
n'avons pas pu sauver nombre de vies
faute d'oxygène".

Leur pénible tache quotidienne ac-
complie, les médecins s'inquiètent aussi
du risque de contaminer leurs familles.
Le docteur Kumar se dit obsédé par la
pensée que le virus est "tapi partout,
n'importe où". "Si les médecins ne peu-
vent pas sauver leur (propre) vie, com-
ment pourraient-ils sauver celle des
autres ?"

Les médecins indiens épuisés, effrayés et
traumatisés par la bataille contre le Covid-19

L'OMS donne son homologation d'urgence
au vaccin chinois anti-Covid Sinovac
L'Organisation mondiale

de la santé a donné
mardi son homologa-

tion d'urgence au vaccin anti-
Covid chinois Sinovac, a
annoncé l'agence onusienne dans
un communiqué.

Le comité d'experts vacci-
naux de l'OMS a recommandé ce
vaccin qui requiert deux doses à
intervalle de deux à quatre se-
maines pour les personnes de 18
ans et plus.

C'est le deuxième vaccin chi-
nois à obtenir ainsi le feu vert de
l'OMS, qui peut ainsi intégrer le
dispositif  international Covax de

distribution de sérums anti-
Covid notamment dans les pays
défavorisés. "Le monde a déses-
pérément besoin de nombreux
vaccins anti-Covid 19 pour faire
face aux énormes inégalités au-
tour du monde", a déclaré la doc-
teure Mariangela Simao,
sous-directrice générale de
l'OMS chargée de l'accès aux mé-
dicaments et aux produits de
santé. L'OMS avait déjà homolo-
gué le Sinopharm, fabriqué à
Pékin, le 7 mai.

L'efficacité du Sinovac est de
51% pour prévenir les cas de
Covid symptomatiques mais de

100% pour éviter les cas les plus
graves et les hospitalisations, sur
les populations étudiées, précise
l'OMS. L'efficacité pour les plus
de 60 ans n'a pas pu être évaluée.

Ce sérum -de type vaccin
inactivé- "est facile à stocker ce
qui le rend facile à gérer et parti-
culièrement adapté aux pays qui
ont peu de ressources", souligne
l'agence.

L'ambassadeur de Chine au-
près de l'ONU, Chen Xu, a as-
suré que "la Chine va continuer
à travailler avec la communauté
internationale pour promouvoir
l'accès à des vaccins ant-Covid à

des prix abordables en particulier
dans les pays en développe-
ment".

L'organisation a également
déjà donné son feu vert au vaccin
de Moderna, à celui de Pfizer-
BioNTech, aux deux sérums As-
traZeneca fabriqués en Inde et
en Corée du Sud (l'OMS compte
cela pour deux homologations
même si le produit est identique,
Ndlr) et à celui de Johnson &
Johnson, appelé Janssen.

Cette procédure aide les pays
qui n'ont pas les moyens de dé-
terminer d'eux-mêmes l'efficacité
et l'innocuité d'un médicament à

avoir plus rapidement accès à des
thérapies. Et elle permettra au
système Covax, mis en place par
l'OMS avec des partenaires (l'Al-
liance mondiale pour les vaccins
et la vaccination --Gavi-- et la
Coalition pour les innovations en
matière de préparation aux épi-
démies), d'envisager de disposer
de vaccins supplémentaires.

Le vaccin anti-Covid Sinovac
est actuellement administré dans
22 pays et territoires - principa-
lement des pays émergents et en
développement -, selon une base
de données de l'AFP, réalisée à
partir de sources officielles.



Un haut-gradé de l'ar-
mée algérienne a été
condamné par une
cour militaire à 15

ans de réclusion criminelle
pour "enrichissement illicite",
selon des sources judiciaires. Il
s'agit de l’ancien commandant
de la 4e Région militaire en Al-
gérie, le général-major Abder-
razak Cherif, ont précisé les
mêmes sources, citées par les
médias locaux. 

D'après les mêmes sources,
la condamnation, prononcée
par la cour d’appel militaire de
Blida, est assortie de la confis-
cation de tous les biens de ce
haut-gradé de l'armée, de ses
enfants et de son épouse, à
l’exception de la maison fami-
liale.

Poursuivi pour "trafic d’in-
fluence" et "enrichissement il-
licite", il a été condamné pour
avoir érigé, avec les membres
de sa famille, notamment ses
enfants, une importante for-
tune en Algérie et à l’étranger,
dont il n’a pas pu, selon l’en-
quête judiciaire, "justifier l’ori-
gine".

La cour d’appel n’a fait en
fait que confirmer la peine de
15 ans de réclusion criminelle
infligée à l’accusé le 13 novem-

bre 2019 par le tribunal mili-
taire de Blida.

Les vastes enquêtes pour
corruption et népotisme lan-
cées après la démission en

avril 2019 de Abdelaziz Bou-
teflika, sous la pression d'un
mouvement populaire de
contestation inédit "Hirak",
ont conduit à une série de

procès toujours en cours.
Plusieurs personnalités et

anciens responsables poli-
tiques, ainsi que de puissants
patrons, de hauts fonction-

naires et de hauts gradés de
l’armée sont jugés dans le cadre
de ces procès. Ils sont poursui-
vis, notamment, pour corrup-
tion et enrichissement illicite. 

Un haut-gradé de l'armée algérienne condamné
à 15 ans de prison pour enrichissement illicite

LIBÉRATION JEUDI 3 JUIN 2021 15Monde

Dans ses bastions d'an-
cienne Allemagne de
l'Est, le parti d'extrême

droite AfD courtise les électeurs
dans un nouveau vivier: les op-
posants aux restrictions contre
le coronavirus grâce auxquels il
espère dimanche conquérir une
première région, la Saxe-Anhalt.
"Envoyer tant de personnes
dans la pauvreté avec si peu d'in-
fections pose problème à nos

yeux", tempête Oliver Kirchner,
tête de liste de l'Alternative pour
l'Allemagne en Saxe-Anhalt,
vent debout contre la politique
anti-Covid du gouvernement
d'Angela Merkel.

Fondé en 2013 sur des mots
d'ordre europhobes et islamo-
phobes, l'AfD mise sur cette
mouvance anti-masque, très dy-
namique en Allemagne, pour
tenter de remporter dimanche sa

première élection régionale. Les
sondages la donnent au coude à
coude avec les conservateurs de
l'Union chrétienne-démocrate
(CDU). Une étude réalisée pour
le quotidien populaire Bild l'a
même placée en tête avec 26%,
contre 25% pour le parti de la
chancelière Merkel.

La CDU l'avait emporté en
2016 avec 30% des voix et gou-
verne ce Land avec les sociaux-
démocrates du SPD et les Verts.

A Magdebourg, la capitale de
Saxe-Anhalt, où le candidat AfD
se voit grimé sur ses affiches
électorales d'une moustache hit-
lérienne avec le slogan "Plus ja-
mais ça", la victoire du parti
d'extrême droite constituerait
une "désastre", estime Jan Buh-
mann, un caviste âgé de 57 ans.
"La pandémie a montré que
nous avons besoin de nouvelles
idées. Nous avons besoin de
jeunes, nous avons besoin de dy-
namisme. Pour moi, l'AfD ne re-
présente pas cela", met-il en
garde.

L'usure du pouvoir et une

série de scandales liés à de ju-
teuses commissions perçues par
des députés sur des achats de
masques ont fragilisé la forma-
tion chrétienne-démocrate, à la
tête de l'Allemagne depuis 16
ans.

Une victoire de l'AfD consti-
tuerait un énorme revers pour
les conservateurs, à quatre mois
d'élections générales qui mar-
queront la fin de l'ère Merkel.

En 2017, le parti d'extrême
droite, mobilisé contre la poli-
tique d'accueil de centaines de
milliers de réfugiés syriens et ira-
kiens initiée par Mme Merkel,
était parvenu à faire pour la pre-
mière fois son entrée au Bun-
destag et y devenir la première
force d'opposition.

Mais l'AfD, minée par une
guerre larvée entre sa direction
et la frange la plus radicale, très
influente dans l'Est, marque de-
puis le pas dans les sondages,
cantonnée au niveau national
entre 10 et 12% des intentions
de vote, loin derrière la CDU et
les Verts, tout deux crédités

d'environ 25%. L'AfD est "le
seul parti qui dit les choses telles
qu'elles sont", juge à Magde-
bourg Hans-Joachim Peters, re-
traité de 73 ans.

Les dirigeants politiques de-
vraient "penser moins à l'Eu-
rope et plus à l'Allemagne",
fustige-t-il auprès de l'AFP, lors
d'une séance de distribution de
tracts dans cette ville à 150 km
à l'ouest de Berlin.

Les prospectus appellent à la
"résistance" et à "la fin de toutes
les restrictions anticonstitution-
nelles de nos libertés" pour en-
rayer la pandémie.

Pour le politologue Hajo
Funke, de l'Université libre de
Berlin, la force principale de
l'AfD en Allemagne de l'Est est
en grande partie liée à "la frus-
tration" résultant de la réunifica-
tion, menée il y a trente ans.

L'opposition du parti aux
mesures anti-Covid a permis,
selon lui, d'alimenter son dis-
cours anti-establishment et d'at-
tirer de nouveaux
sympathisants.

En Allemagne, l'extrême droite anti-masque
rêve de conquérir une première région 















Karl-Heinz Rummenigge,
homme fort et figure histo-
rique du Bayern Munich,
quittera ses fonctions au club

le 30 juin pour passer la main à Oliver
Kahn, après avoir mené le "Rekordmeis-
ter" sur le toit du monde au XXIe siècle.

L'ancien joueur du club, double Bal-
lon d'Or (1980, 1981) avait prévu de céder
son fauteuil de président du directoire au
31 décembre. Il a avancé l'échéance de six
mois afin que son successeur désigné, l'an-
cien gardien international Oliver Kahn,
puisse être aux manettes dès le début de
la prochaine saison.

"C'est le moment le plus stratégique
et le plus logique", affirme Rummenigge
sur le site internet du club: "C'est la fin de
l'exercice et une nouvelle séquence com-

mence avec une nouvelle équipe d'entraî-
neurs."

Julian Nagelsmann, le jeune et brillant
coach de Leipzig, succédera en effet la sai-
son prochaine à Hansi Flick. Et pendant
son recrutement en avril/mai, Rumme-
nigge s'était déjà volontairement tenu à
l'écart, laissant Kahn gérer les négocia-
tions.

Le président du directoire, qui cha-
peaute l'entreprise (FC Bayern München
AG) hébergeant la section professionnelle,
est la cheville ouvrière du club. Il travaille
en liaison avec le président du FC Bayern,
le club à statut associatif, qui est actuelle-
ment Herbert Hainer, successeur de Uli
Hoeness.

Rummenigge avait été nommé pré-
sident du directoire lors de la formation

de la structure professionnelle en 2002,
après avoir été vice-président du club de-
puis 1991. Sous sa direction, le "Rekord-
meister" a connu la plus prolifique période
de son histoire, notamment pendant la
"décennie dorée" des années 2010, avec
deux triplés championnat/coupe/Ligue
des champions (2013, 2020), 14 titres de
champion d'Allemagne (dont les neuf
derniers consécutivement), et dix coupes
d'Allemagne.

"Je pars avec satisfaction et fierté, je
laisse un club en bonne santé sportive,
économique et structurelle", s'est félicité
Rummenigge.

La réussite sportive a en effet été bâtie
sur des bases extrêmement solides, qui ex-
pliquent aussi la pérennité du club au plus
haut niveau: entre la première année de

Rummenigge aux commandes en 2002 et
son départ, le chiffre d'affaires annuel a été
quasiment multiplié par quatre, de 176 à
679 millions d'euros! Et l'entreprise, qui
n'est pas endettée, a enregistré un bénéfice
chaque année, sans aucune exception.

"Karl-Heinz Rummenigge a façonné
profondément le FC Bayern", a dit mardi
le président Hainer, "avec Uli Hoeness (en
retrait depuis 2019 ndlr), il a fait du FC
Bayern l'un des clubs de pointe du football
international, sportivement et économi-
quement".

Oliver Kahn, qui prend la succession,
a également l'ADN du Bayern dans le
sang. Quatorze saisons passées sous le
maillot bavarois lui ont permis de glaner
entre autres huit titres de Bundesliga et
une Ligue des champions (2001). Il avait

à l'époque la réputation d'un gardien de
but volcanique, autoritaire et impulsif, qui
lui avait valu le surnom de "Barbare".

A presque 52 ans, l'homme a toujours
sa mâchoire carrée et ses épaules de
boxeur, mais il a arrondi ses angles pour
devenir un très avisé chef  d'entreprise.
Son accession à la fonction suprême per-
pétue la tradition du Bayern, dirigé depuis
des décennies par ses anciens joueurs.

Depuis début 2020, il siège au direc-
toire et apprend le métier auprès de Rum-
menigge: "J'ai appris à connaître toutes les
facettes de ce club en 18 mois, a-t-il dit, je
sais précisément comment fonctionne le
FC Bayern et quels sont les défis qui l'at-
tendent. Je suis conscient de la tâche et des
responsabilités qui vont avec, et je m'en
réjouis".

Louza rejoint Watford

Le milieu de terrain internatio-
nal français du FC Nantes,
Imran Louza, a signé pour 5

ans en faveur de Watford, de retour
dans l'élite la saison prochaine après
une année en Championship (D2),
ont annoncé les Hornets mardi.

Le montant de la transaction n'a
pas été précisé, mais selon la presse
britannique, il serait légèrement infé-
rieur à 10 millions d'euros.

Natif  des quartiers nord de
Nantes et pur produit du club, le
Franco-Marocain a inscrit 9 buts et
donné 5 passes décisives en 60
matches de Ligue 1 avec les Jaunes et

Vert. Il a également joué un rôle im-
portant en fin de saison pour aider
les Canaris à se maintenir dans l'élite,
après un barrage victorieux contre
Toulouse.

Après avoir évolué en sélection
de jeunes pour le Maroc, dont est ori-
ginaire son père, il a été sélectionné à
6 reprises avec les Bleuets.

"Ce gaucher est capable de jouer
sur les ailes mais préfère occuper un
poste de milieu axial, dans un rôle dé-
fensif  ou plus offensif", écrit Wat-
ford sur son site internet, le décrivant
comme "un passeur talentueux (...)
doué pour les coups de pied arrêtés".

Le Brésil organisera 
bien la Copa América
La Copa América sera finalement

disputée au Brésil. Après les dé-
sistements de la Colombie puis

de l'Argentine pour raisons sanitaires,
et le flou entourant le bon vouloir du
Brésil, le coup d'envoi de la compéti-
tion pourra être donné le 13 juin après
la confirmation mardi du gouverne-
ment.

"Le Brésil accueillera la Copa
América", a d'abord déclaré le prési-
dent Jair Bolsonaro lors d'un événe-
ment au ministère de la Santé à Brasilia,
assurant qu'au moins quatre des 27
Etats du pays étaient prêts à accueillir
des rencontres.

Son chef de cabinet Luiz Eduardo
Ramos, qui avait semé le doute lundi
affirmant que rien n'était encore décidé,
a tweeté : "Confirmé: la Copa América
aura lieu au Brésil".

Il a ensuite précisé que les rencon-
tres seront disputées dans les Etats de
Rio de Janeiro, du Mato Grosso, de
Goias et du District fédéral, celui de la
capitale Brasilia.

Cette annonce ne va pas pour au-
tant calmer les vives critiques qui se
font entendre depuis l'annonce sur-
prise lundi par la Conmebol, l'instance

du football en Amérique du sud, de
l'organisation de la compétition par le
Brésil, le deuxième pays le plus en-
deuillé au monde par la pandémie de
Covid-19, avec plus de 465.000 morts.

"Au nom du football sud-améri-
cain, je tiens à remercier le président Jair
Bolsonaro pour sa prise de décision ef-
ficace", a déclaré le président de la
Conmebol, Alejandro Domínguez sur
Twitter.

Dans son message, il a souligné
que le tournoi se déroulera sans la pré-
sence du public et selon des "proto-
coles sanitaires" draconiens.

En revanche, au moins cinq gou-
verneurs avaient immédiatement refusé
d'accueillir des matches pour raisons
sanitaires. Celui de Sao Paulo, Joao
Doria, farouche opposant du président
Bolsonaro, avait déclaré lundi qu'il ne
s'y opposerait pas avant de faire mardi
marche arrière.

Depuis la Coupe du monde orga-
nisée en 2014, de nombreux stades
flambant neuf  appartiennent au-
jourd'hui à des clubs, des municipalités,
ou à des Etats.

"C'est une vraie folie d'organiser
un tel événement ici", a affirmé l'épi-

démiologiste José David Urbaez, du
Centre d'infectiologie de Brasilia.

"Les pires phases (de la pandémie
au Brésil) en 2020 étaient trois à quatre
fois moins importantes que ce que
nous voyons aujourd'hui. Nous avons
cette fausse impression que les choses
se sont améliorées. La réalité est que
nous sommes toujours dans une phase
terrible de propagation très rapide", a-
t-il déclaré à l'AFP.

Le Brésil a connu une deuxième
vague particulièrement meurtrière, le
nombre de décès passant de 200.000 à
400.000 de janvier à avril.

Les restrictions ont commencé à
être allégées le mois dernier quand le
nombre de décès quotidiens s'est sta-
bilisé en-dessous des 2.000. Mais selon
les experts, l'augmentation des conta-
minations et des taux d'occupation des
hôpitaux indique une troisième vague
à venir lors des prochaines semaines,
alimentée par la propagation de nou-
veaux variants. Donc en pleine Copa
América...

Une Commission d'enquête parle-
mentaire au Sénat se penche depuis un
mois sur la gestion chaotique de la crise
sanitaire par le gouvernement.

Karl-Heinz 
Rummenigge
quitte la direction
du Bayern après
30 ans de succès
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Place à la mise à jour, ce jeudi, du calen-
drier de la Botola Pro D1 «Inwi» de
football. Trois matches sont au pro-
gramme concernant aussi bien le haut

que le bas du tableau, avec particulièrement un
nouveau duel à distance entre le Raja et le Wydad.

Et ce sont les Verts qui ouvriront le bal à par-
tir de 17 heures en donnant la réplique au Rapid
Oued Zem au Complexe OCP à Khouribga,
pour le compte de la 17ème journée. Sur le papier,
c’est une opposition qui s’annonce dans les
cordes des Casablancais, leaders pour la première
fois du concours, qui devront faire sans leur tan-
dem congolais Malongo et Ngoma, en plus du
Burkinabé Ouatarra qui, depuis son arrivée au
club, fait office de réserviste.

S’il y a une absence qui devrait se faire sentir,
ça sera certainement celle du buteur du cham-
pionnat Ben Malongo avec 11 réalisations, sa-
chant que Zniti et Rahimi devraient quitter le
stage du Onze national pour renforcer les rangs
du Raja le temps de ce match.

Pour l’équipe du Rapid Oued Zem qui aspire
à fuir le plus tôt possible la zone des turbulences,
sa mission est bien loin d’être une simple sinécure
mais elle reste outillée pour s’en tirer à bon
compte.

Ce match sera suivi à 19h15 par le derby de
l’Oriental entre la RSB et le MCO qui aura pour
cadre le stade municipal de Berkane (20ème jour-
née). La formation berkanie, mal en point en
championnat, est tenue plus que jamais à arrêter
les dégâts et à se ressaisir pour de bon. Eliminée
prématurément de la Coupe du Trône et lors de
la phase de poules de la Coupe de la Confédéra-
tion, sans omettre sa défaite en Supercoupe
d’Afrique, la RSB aura à cœur de secouer le co-
cotier face à un redoutable adversaire, le MCO,
pas prêt du tout à lâcher du lest.

Quant à la troisième rencontre à l’ordre du
jour, elle mettra aux prises, à 21h30 au stade mu-
nicipal de Berrechid, le CAYB et le WAC. Un
match d’une grande importance pour les deux
protagonistes : un Youssoufia dans l’obligation

de tirer son épingle du jeu en vue de troquer
l’avant-dernière loge contre une place de non re-
légable et un Wydad sommé de retrouver son élan
victorieux après avoir été accroché en déplace-
ment par le FUS lors d’un match ennuyeux.

A l’instar du Raja, le WAC récupérera ses in-
ternationaux, Tagnaouti, El Amloud, Jabrane et
El Kaabi, retenus avec la sélection marocaine en
stage au Complexe Mohammed VI de football à
Maâmora. Le retour de ce quatuor ne pourrait
être que d’un grand apport pour le club qui a
perdu, provisoirement, son fauteuil de leader pour
la première fois depuis le début de la saison.

Il y a lieu de rappeler que la mise à jour du
championnat se poursuivra avec la programma-
tion le 19 courant de deux matches, à savoir
WAC-DHJ et RSB-CAYB comptant respective-
ment pour les 17è et 21è journées. Dimanche 13
juin, la page des matches en retard sera tournée
avec la tenue de HUSA-WAC et RCA-RSB, ren-
contres de la 19ème manche de la Botola.

Mohamed Bouarab

La Basketball Africa League, un vivier d'opportunités pour l'écosystème sportif africain
La Basketball Africa League

(BAL), dont l’historique sai-
son inaugurale a sacré di-

manche à Kigali les Egyptiens du
Zamalek, est en passe de devenir un
vecteur de développement de la balle
orange et de l’écosystème sportif  sur
le continent le plus jeune de la pla-
nète.

Née d’un partenariat inédit entre
la National Basketball Association
(NBA) et la Fédération internatio-
nale de basket-ball (FIBA), cette
nouvelle compétition panafricaine
affiche une ambition forte de créer
les conditions pour faire émerger une
économie du basketball pérenne sur
le continent.

Offrant une plateforme aux
champions des ligues nationales afri-
caines pour être en compétition pour
un titre continental, grâce au puissant
soutien de la NBA, la BAL constitue

une reconnaissance américaine du
sport en Afrique, reconnu officielle-
ment aujourd’hui comme un outil
important pour atteindre les objectifs
de développement durable (ODD).

Ce projet, qui représente le pre-
mier investissement majeur de la
NBA dans une ligue en dehors de
l'Amérique du Nord, vient combler
un certain nombre de lacunes qui
empêchaient le basket africain de
réellement se développer jusqu’ici.
En effet, la précédente compétition
de clubs, la Coupe d’Afrique des
clubs champions, commençait déjà à
perdre son attractivité et sa qualité en
raison des difficultés liées au manque
de moyens et d’infrastructures.

Sous la tutelle de la ligue nord-
américaine, la BAL se trouve cette
fois suffisamment financée pour
faire face aux coûts. Son attractivité
a permis de mobiliser des sponsors

prestigieux autour des clubs africains
tout en offrant une compétition de
haut niveau permettant aux joueurs
africains de bénéficier de la visibilité
nécessaire pour lancer leur carrière
en Afrique sans avoir besoin de s’ex-
patrier aux Etats-Unis, en Chine ou
en Europe pour vivre leur passion.

"Nous offrirons une vitrine aux
joueurs d'élite de tout le continent
pour qu'ils puissent mettre en valeur
leur talent, inspirer les fans de tous
âges et utiliser le basket comme un
moteur de croissance économique
en Afrique", a déclaré Amadou Gallo
Fall, président de la Basketball Africa
League (BAL), à l’occasion du lance-
ment de la saison inaugurale de la
BAL dans la capitale rwandaise. 

Le commissaire de la NBA,
Adam Silver, a, de son côté, souligné
la volonté de la ligue nord-améri-
caine de faire du basketball un sport

majeur en Afrique et de contribuer
au développement de l’écosystème
sportif  africain, notant que cette
nouvelle compétition vise à atteindre
les jeunes Africains en les aidant à
développer leur leadership et en s’ap-
puyant sur des champions-modèles
auxquels ils pourront s’identifier.

Le projet de la BAL, déjà valorisé
autour d’un milliard de dollars, a reçu
le soutien de nombreuses personna-
lités de la NBA, à l’image de l'ambas-
sadeur mondial de la NBA, Dikembe
Mutombo, rejoint par Junior Bridge-
man, Luol Deng, Grant Hill ou en-
core le Français Joakim Noah.

Avec la création de la BAL, la
NBA investit le prometteur marché
africain, tout en repérant les futurs
talents. Plusieurs joueurs africains
évoluent déjà sur le sol américain :
Joel Embiid (Philadelphia 76ers),
Gorgui Dieng (Spurs San Antonio),

Bismack Biyombo (Charlotte Hor-
nets) ou encore Serge Ibaka (Clip-
pers de Los Angeles).

Force est de constater que le
nombre de joueurs issus du conti-
nent africain en NBA pourrait explo-
ser dans les prochaines années. Une
diversification de la provenance des
joueurs qui sera sans doute béné-
fique pour la ligue nord-américaine
et le basket américain.

Le basketball marocain a été re-
présenté lors de la première édition
de la BAL par l’AS Salé qui a été éli-
minée en quart de finale par Petro
Luanda après une prestation très ho-
norable lors de la phase de groupes.
L’entraîneur des Corsaires du Boure-
greg, Saïd Bouzidi, a promis de reve-
nir l’année prochaine avec de
nouvelles ambitions pour montrer le
véritable visage du basketball maro-
cain.
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Mise à jour de la Botola

La course aux points bat son
plein pour le Raja et le Wydad

Hicham Dguig
L’EN croit en ses chances de
qualification au tour suivant
du Mondial de futsal

L'entraîneur de l'équipe nationale
de futsal, Hicham Deguig, a af-
firmé que l’équipe nationale

croit en ses chances de se qualifier pour
le tour suivant de la Coupe du monde,
prévue du 12 septembre au 3 octobre
prochains en Lituanie. 

Dans des déclarations à la presse en
marge du tirage au sort effectué mardi à
Zurich, en Suisse, qui a placé le Maroc
dans le groupe C aux côtés de la Thaï-
lande, du Portugal et des Iles Salomon,
M. Deguig a relevé que "le résultat du ti-
rage au sort a montré que nous avons
des chances de nous qualifier au tour
suivant malgré des matchs difficiles".

"Le tirage au sort est équilibré (…).
On est tous sur un même pied d’égalité
et le Maroc s’est retrouvé dans un
groupe fort", a-t-il expliqué.

Et d'ajouter que la sélection natio-
nale a accumulé une bonne expérience,
notamment après les échecs en Coupe
du monde en Thaïlande en 2012 et en
Colombie en 2016.

S'agissant de sa vision des pro-
chaines échéances, le coach a relevé
qu'"il faut se concentrer sur le premier
match contre les Iles Salomon, une
équipe à ne pas sous-estimer", notant
que la Thaïlande est l'une des équipes
pionnières de futsal au niveau du conti-
nent asiatique, tandis que le Portugal,
champion d’Europe et demi-finaliste de
la Coupe du monde, est l'un des favoris.

Hicham Deguig a exprimé son sou-
hait de surmonter les contraintes impo-
sées par le coronavirus en cherchant à
affronter des équipes susceptibles de
jouer les premiers rôles lors de cette
compétition afin d'atteindre un haut ni-
veau de préparation.

Le Maroc s’est qualifié à la Coupe du
monde après avoir remporté la Coupe
d'Afrique des nations, qui s'est déroulée
à Laâyoune, en battant l’Égypte sur le
score de 5 buts à 0, avant de confirmer
sa suprématie en remportant le 5è cham-
pionnat arabe de futsal après sa victoire
au Caire face aux "Pharaons" sur le
score de 4 buts à zéro.



Pas plus qu’hier à la rentrée
universitaire, je ne me sens ce
matin anxieux de faire cours puis
de travailler à la cafétéria avec un
doctorant dont je dirige la thèse. Je
savoure mes privilèges. Me rendre
à pied ou en vélo au campus par
des avenues calmes et plantées
d’arbres. L’entassement aux heures
de pointe dans les bus, trams ou
métros, les embouteillages intermi-
nables me sont épargnés. J’exerce
le métier que j’aime et me sens ap-
précié de mes élèves. Etre vrai, au-
thentique, autant qu’on peut l’être,
était impossible au galopin puceau
affolé par le moindre jupon qui, 45
ans plus tôt, hantait les couloirs du
département d’anglais. Evoquer
mes tourments de jeunesse me fait
maintenant sourire. Ce que je vi-
vais dans la douleur, le drame, une
effroyable frustration est devenu
comédie légère. 

Rentré chez moi, je débouche
une bonne bouteille, prépare un
succulent repas. Après quoi je
somnole. Mon énergie chute tou-
jours en début d’après-midi. Je
sors de ma torpeur vers 3 heures,
vérifie mon apparence dans la
glace de la salle de bains. On
sonne. Je vais ouvrir. Sur le palier,
Roya en jeans et pull rouge et der-
rière elle, l’inévitable garde du
corps. Il restera devant la porte
tandis que mon amie entre et
hume l’atmosphère de l’apparte-
ment.

– C’est toujours si calme et

bien rangé ici. On a plaisir à venir
chez toi. 

Du thé pour elle. Du café pour
moi. Elle se laisse tomber dans un
des fauteuils de la salle de séjour et
pousse un soupir de soulagement. 

-  C’est la première fois que je
sors depuis 10 jours. J’étouffe, ça
devient insupportable. J’aimerais
aller faire du vélo avec toi dans la
forêt. Le flic nous suivra en voi-
ture. J’ai dû négocier avec le com-
missaire pour obtenir un droit de

sortie.  
-  Et Pétrus ?  
-  Oh ! lui. Il poursuit ses tra-

vaux quoi qu’il arrive. Il serait en
prison ou dans  un igloo en Lapo-
nie, ça ne le dérangerait pas plus
que cela. Mais pour moi qui ne
mène pas des recherches d’impor-
tance planétaire, l’enfermement est
pénible. Bon, je ne suis pas venue
pour me plaindre mais me prome-
ner et t’apporter des nouvelles. Si
on y allait tant qu’il fait à peu près

beau ?  Deux vélos dans ma cave.
Ajustement de la selle et du guidon
pour la plus belle fille du monde
épouse de mon meilleur ami.
Quelques rues et nous traversons
aux feux la très chic Avenue des
Nations aux énormes villas. Dans
la forêt de Soignes, nous emprun-
tons les allées où la voiture du po-
licier peut nous suivre.

- Elle déraille complètement
maintenant. Elle me demande qui
je suis ou m’appelle Germaine,
comme la sœur de papa. Mercredi
il faut que tu l’emmènes dans une
clinique spécialisée. Ils ont pris
rendez-vous à la maison de re-
traite. Elle doit passer des tests
pour sa mémoire.  

-  Ils ne peuvent pas comman-
der une ambulance ? 

- Manque d’ambulance.
Manque de crédits. Manque de
personnel.  

Inutile de demander : pour-
quoi moi ? Pourquoi pas toi ? Il est
entendu une fois pour toutes que
Liliane n’a jamais le temps, «je tra-
vaille, moi, Monsieur», même s’il
n’y a pas classe le mercredi, elle ne
conduit pas et ne perdons pas de
vue que c’était moi le chouchou, le
privilégié. 

Je peux donc assumer seul un
déménagement, les conflits avec
les marchands-arnaqueurs, les pro-
blèmes avec les administrations,
pourvu que je lui présente, impec-
cablement tenus, les relevés de
compte des banques, qu’elle puisse

vérifier que je ne l’arnaque pas, elle.
Digne héritière de ma mère, elle
assume avec une maîtrise parfaite
le rôle de la victime culpabilisatrice.
La filiation est assurée. Ma sœur
n’est pas «la fille de personne» mais
une reproduction fidèle de sa
mère. Avant de me quitter, elle ré-
cupère dans la chambre d’amis,
parmi les affaires ramenées de Ma-
nosque, des serviettes et des
nappes. Pas de draps, trop grands
pour son lit d’une personne. Li-
liane n’a jamais eu que des petits
lits qui excluent tout partenaire.
Même à 30 ans. Et des canapés si
étroits qu’ils ne peuvent accueillir
personne pour la nuit. 

Mercredi matin à la maison de
retraite. «On va se promener,
maman». Sa robe est boutonnée
de travers et il me semble que le
pull qu’elle porte n’est pas à elle.
En remettent en ordre ses vête-
ments, j’effleure de la main sa poi-
trine creuse, osseuse, là où jadis ma
sœur a tété et mon père pris sa
place au sein maternel-conjugal.
J’éprouve aussitôt la nausée fami-
lière quand vient me frapper ce
souvenir. Qui m’a raconté cette
histoire ? Elle-même ? Je ne m’en
souviens pas. Et deux ans plus
tard, son lait a presque empoi-
sonné son fils. La souffrance que
doit éprouver une mère qui veut
allaiter son poupon chéri et risque
ainsi de le tuer... Dans un seul
geste, l’amour et la mort. 

(A suivre)

Expresso

Selon une étude améri-
caine, la pratique régulière

de la méditation influence
positivement la santé du cer-
veau. Les personnes qui ef-
fectuent cet exercice 12
minutes par jour réduisent
leur risque de développer la
maladie d’Alzheimer. 

Comment éviter le déclin
cognitif  ? Les solutions sont
simples et variées : rester actif
intellectuellement, manger
sainement ou encore dormir
suffisamment. Certaines
techniques de méditation quoti-
dienne, telles que le “Kirtan
Kriya”, permettent aussi de dimi-
nuer les risques de maladie cog-
nitive comme Alzheimer. C’est ce
que démontrent les Dr. Dharma
Singh Khalsa et Dr. Andrew B.
Newberg dans une étude analy-
sant l’importance de l’implication
spirituelle dans la conservation
des fonctions cognitives. 

A long terme, la façon dont
fonctionne le cerveau humain est
largement influencée par son ac-
tivité. Une bonne implication so-
ciale, émotionnelle et spirituelle
permet de maintenir une santé
cognitive optimale. L’isolement
social, par exemple, entraîne une
large baisse des facultés intellec-
tuelles s’il se poursuit sur une
trop longue durée. De même, les
pratiques spirituelles et/ou reli-
gieuses “sont des éléments cru-
ciaux dans le développement de
la cognition et du bien être”. Les
chercheurs suggèrent d’ailleurs
que la méditation réduit considé-

rablement les risques de perte de
mémoire, de déclin intellectuel et
même de maladie d’Alzheimer. 

D'ici à 2050, plus de 150 mil-
lions de diagnostics d’Alzheimer
seront établis. Pourtant, il n’existe
encore aucun traitement efficace
pour soigner la maladie. Les mé-
decins sont contraints de trouver
des solutions alternatives dimi-
nuant, à long terme, les risques
d’atteinte cérébrale. Le style de
vie est un facteur déterminant
quant à la santé de notre cerveau.
S’exercer quotidiennement à la
méditation aide justement à
maintenir un bien-être cérébral…
Et pour cela, 12 minutes par jour
peuvent suffire !

Les chercheurs ont étudié
une technique de méditation, le
“Kirtan Kriya”, qui provient du
Kundalini, un Yoga traditionnel
pratiqué depuis des millénaires.
C’est une méditation chantée qui
se concentre sur la respiration et
les mouvements corporels. Elle
améliore directement le sommeil,

diminue la dépression et aug-
mente le flux sanguin vers les
parties du cerveau jouant un
rôle dans la cognition et les
émotions. 

L’étude a impliqué des su-
jets sains ainsi que des patients
atteints de déclin cognitif. Les
participants ayant pratiqué le
Kirtan Kriya quotidiennement
ont bénéficié d’une améliora-
tion de leurs capacités cogni-
tives et de leur humeur ; et ont
vu leur mémoire décliner plus
lentement. “Atténuer les effets

biochimiques négatifs du stress
grâce aux pratiques spirituelles
peut aider à diminuer les risques
de survenue d'Alzheimer”, indi-
quent les co-auteurs le Dr.
Dharma Singh Khalsa de la Fon-
dation de recherche et de préven-
tion de l'Alzheimer à Tucson et le
Dr. Andrew B. Newberg, profes-
seur en sciences nutritionnelles et
médecine alternative à l’Univer-
sité Thomas Jefferson, Philadel-
phie.

Les deux scientifiques souli-
gnent l'importance de la “forme
spirituelle” ; terme qui relie la
santé psychologique au bien-être
spirituel. Ainsi, “s'engager à
adopter un mode de vie axé sur
la longévité cérébrale et la santé
spirituelle est un moyen efficace
de vieillir sans maladie d'Alzhei-
mer”. Le Dr. Khalsa et le Dr.
Newberg espèrent inspirer la
communauté médicale et les pa-
tients à adopter ce concept de
santé spirituelle pour améliorer la
prévention des troubles cognitifs.

La méditation réduit le risque d’Alzheimer
Gougères au beaufort

Ingrédients :
Pour 4 personnes
75 g de beurre
150 g de farine
3 petits oeufs
100 g de beaufort râpé
1 pincée de graines de cumin
1 pincée de graines de sésame

Les étapes :
1. Dans une casserole, déposez le

beurre préalablement coupé en morceaux
puis versez 12 cl d’eau et 1 pincée de sel.
Portez à ébullition puis réservez hors du
feu.

2. Incorporez en une seule fois la fa-

rine puis remettez sur le feu sans cesser
de remuer pendant 3 minutes.

3. Laissez tiédir hors du feu puis ajou-
tez les oeufs en mélangeant entre chaque
ajout. Incorporez ensuite le beaufort râpé.

4. Préchauffez le four à 180 °C.
5. Formez ensuite des petites boules

de la taille d’une cuillère à soupe et dépo-
sez-les sur une plaque de cuisson chemi-
sée d’un papier sulfurisé.

6. Parsemez la moitié des gougères au
beaufort de sésame puis l’autre moitié de
cumin.

7. Enfourner les gougères pour 25 mi-
nutes de cuisson. À la sortie du four, lais-
sez-les refroidir sur une grille.
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